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Prdambule

Le Contrat d objectifs et de moyens (COM) de l'agence a @t@ signd entre les Ministres de tutelle et la
Directrice g@ndrale le 16 avril 2007. Dts mars 2007 | organigramme de | agence a @td mis en addquatio
avec les activitds du COM. L Afsset a mis en uvre dts 2007, ann@e de transition et de pr@paration, un
outil de suivi trimestriel et une organisation ddsgnant pour chaque objectif : un pilote et un chargddu suivi.
Un bilan semestriel est rdgulitrement prdsentd au Gnseil d’administration et aux tutelles. 2008 est la
premitre ann@e pleine de mise en uvre effective du Contrat d objectifs et de moyens (COM) et fait donc

| objet du prdsent bilan. Le parti a @t pris de r&ituer la forme initiale du Contrat et d y ins@rer(imprim@ en
vert) | ensemble des r@dsultats au 31 ddcembre 2008et les commentaires explicatifs qui s imPosent. Cette
prdsentation est destinde pouvoir suivre | application du Contrat partir de ce seul document ~.

Le 27 janvier 2009, le Conseil dadministration de [Agence franaise de s@curitd sanitaire de
I environnement et du travail a @t@ inform@ des r@dtats qui paraissent les plus significatifs pour | ann@e
2008, premitre ann@e d ex@cution du Contrat d Objetifs et de Moyens.

Au 31 ddcembre 2008, 13 conventions cadres ont @tgsigndes avec le « R@seau des 21 $ (contre 7 en

2007). Chaque fois qu une convention est sign@e, lanorme de qualitd en expertise NFX 50-110 est indiqude
comme faisant rdfdrence. Plus significatif, des comentions d application thdmatiques ont Jtd signdeavec

13 membres du R21. Sagissant des conventions de recherche et de d@veloppement, 91 nouvelles
conventions ont @t@ ex@cut@des au moins en partie des le courant de | ann@e 2008, dont 10 avec | Gtrager.

Par ailleurs, le Rdseau des 21 se rdunit rdgulitremant. De fa on pouvoir continuer ce travail conjoi nt entre

les r@dunions, un extranet a @td mis en place. Il panet d Jchanger des documents de fa on pratique et

s@curis@e. Du point de vue de la d@marche qualitdplus de 50 % de documents qualitd en vue de la
certification sont @labor@s, ce qui Gtait la cibldixde au 31 ddcembre. Sur la question de | expertig, un

protocole d @laboration de suivi et traitement dessaisines a @td sign@ avec les tutelles. Il sert awjurd hui de

rdfdrence dans les travaux du Comit@ d animation dwsysttme d agences, prdsidd par le DGS ; | ensemble
des agences de s@curitd sanitaire Jlaborent, sur ldbase du protocole Afsset, une charte des saisines qui

permettra de gagner en coh@rence.

Le niveau d assistance des pouvoirs publics dans | @valuation des substances chimiques reste satisfaisant.
Des progrts ont @t rdalisds sur les ddlais de ttament des dossiers biocides. 33% des dossiers ont Gt
traitds dans les d@lais fin ddcembre, contre 25 %en 2007. 33 avis sur substances chimiques, hors valeurs
limites d exposition professionnelle, ont @t@ rends dans le courant de | ann@e 2008, ce qui correspord aux
pr@visions.

Le pilotage et le soutien aux programmes de recherche finalisde ont @td maintenus tout au long de | ande.

Les conventions de | appel projet de recherche (A PR) 2008 ont @td finalisdes avant la fin de | anndeCe

sont au total 18 millions deuros qui auront GtJ ifectds dans la recherche scientifique en santd
environnement et sant@ travail par | Afsset depuis 2002. Le bulletin de veille scientifique est maintenant

largement diffus@ sur Internet, et il y est accueili avec un int@drCEt croissant. Pour preuve,
7 192 t@ldchargements  partir du site ont gt ddmabrds, contre 608 en 2007. Les 300 exemplaires
sur papier sont maintenus car utile un type de le ctorat. 16 conventions de partenariat sur la veille ont @tQJ
sign@es avec le R21. Cela reprdsente 34 Jquipes deveille conventionn@des. La veille est donc une activitd
qui se d@veloppe bien.

Trois journ@es et demie de valorisation des travauxscientifiques ont @t organisdes, contre deux en 2007,
et huit manifestations scientifiques contre cing en 2007.

Par ailleurs, la diffusion de I information et la communication de | Afsset se sont largement ddvelopdes. Le
site www.afsset.fr a @td visitd 755 000 fois, contre 649 000 fois el2007. Il s agit bien de vraies visites et non
de simples connexions. Des r@sultats du mEme ordresont enregistrds pour |ensemble des sites
administrds ou QGlabords par | Agence - les sites OR, Chlorddcone, CMR, portail Sant@-Environnement-
Travail. 901 citations dans les m@dias ont @t recesdes, contre 543 en 2007. Elles sont majoritairement
centr@des sur la production scientifique de | Agence

Concernant les fonctions supports, la n@gociation du projet social a @t entam@e. Sa conclusion est @vue
en avril 2009.

! De ce parti pris d@coule que tout ce qui est imprim@ ennoir et en bleu est issu du document original.
> R@seau vis@ | article R 1336 - 2 du code de la sant@ publique dit aussi « R 21 »
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L accent a @t@ mis sur | am@lioration des systtmegl information et leur contribution la productivit @ et
leur s@curisation. Cela a reprdsentd 5,72 % du budet contre 3,3 % en 2007.

Le taux de couverture des emplois est constant. Il pourrait (Etre encore am@liord. 12Bersonnes sont
prdsentes | Agence, sur 130 emplois

La Charte du d@veloppement durable a @t@ signde aweMonsieur BORLOO le 2 avril 2008, et | ensemble
des achats a @t@ organis@ dans le respect de ces egagements.

Pour | @laboration du programme du travail, la conertation avec les directions de tutelle est organis@e. Elle
dZmarre dts | @td, pour aboutir au vote du programm de travail en mEme temps que le budget primitif in
octobre.

En interne, un dialogue de gestion est structur@d. Dans chaque direction, un pilote rend compte de r@dsutats,
indicateur par indicateur. Un dialogue de gestion avec les tutelles est prdvu pour ce premier semestre pour
affiner | analyse sur la base des 53 indicateurs actuels.

L Agence fran aise de s@curitd sanitaire de | envionnement et du travail (Afsset) est un Gtablissement
public administratif de | tat, rdorganis@ par | ordonnance n 2005-1087 du 1 * septembre 2005 qui a
transform@ | Afsse, @tablissement initialement crd@ar la loi n 2001-398 du 9 mai 2001, en Afsset, e t par le
ddcret n 2006-676 du 8 juin 2006.

L Afsset est plac@e sous la tutelle conjointe des ministres chargds de | environnement, de la sant@ etdu
travail.

Dans le but d assurer la protection de la santd hurraine, | agence a pour mission de :

contribuer assurer la s@curitd sanitaire dans les domaines de | environnement et du travail et
@valuer les risques sanitaires qu ils peuvent compater,

fournir aux autoritds compdtentes toutes les infomations sur ces risques ainsi que | expertise et
| appui technique n@cessaires | Blaboration des dspositions Idgislatives et rdglementaires et
la mise en uvre de mesures de gestion de risques,

proc@der ou faire procdder toute expertise, analyse ou Jtude n@cessaires, en prenant appui
sur les services et @tablissements publics ainsi que sur les autres organismes comp@tents (21
institutions visdes par | article R 1336-2 du codede la santd publique). Elle organise cet effet
un rdseau permettant de coordonner les travaux d'@aluation des risques sanitaires mends par
ces organismes dans les domaines qui reltvent de sa comp@tence,

contribuer Il'information, la formation et la diffusion d’'une documentation scientifique et
technique et au dgbat public sur la sdcuritd sanitae lide I'environnement et au travail,

exercer une veille sur | @volution des connaissanes et ddfinir, mettre en uvre ou financer des
programmes de recherche scientifique dans les domaines de sa comp@tence.

Elle organise un rdseau entre les organismes disposant des capacitds d expertise scientifigue dans ses
domaines de comp@tence et travaille avec prks d’'unetrentaine de partenaires permanents. Elle s’appuie sur
plus de deux cents experts issus d’une centaine d’organismes.

L Agence est assistde de comitds d experts spdciaids dont les compdtences et la durde sont fixdes pa
arrE&td interminist@riel. L Agence a @td placde aurcdu dispositif d information et d expertise scie ntifique
sur les liens entre sant@ et environnement, santd ¢ travail. Elle @tablit aussi des relations @troits avec la
communaut@ scientifique fran aise et internationale, notamment en Europe. Les avis et les
recommandations de | Afsset, ainsi que d'autres travaux scientifiques, sont rendus publics et sont
consultables sur le site Internet de | agence.

En 2009 aprts la fusion avec le BERPC?, le budget de | Agence est de 28 320 007 euros en ddpenses
(versus 21,9 millions d en 2007), pour un effecti f de 140,25 @quivalents temps plein travailld (ETPY)
(versus 94,5 en 2007).

® Bureau d @valuation des produits et agents chimiqies, association commune | In@ris et |INRS
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|@dments du contexte

En application du principe de s@paration de | @valation et de la gestion des risques, la loi du 1*' juillet 1998
a mis en place un dispositif de s@curitd sanitairefondd sur la cr@ation d agences publiques chargdesie
rdaliser | @valuation des risques. Ce dispositif adtd compldtd par la loi du 9 mai 2001 crdant une agce
dadide la sant@ environnementale : | Afsse, trangorm@e en Afsset par | ordonnance du £’ septembre
2005, pour couvrir @galement le champ de la sant@ a travail.”

La plupart des expertises de |agence concernent des sujets sensibles (amiante, fibres c@ramiques
r@dfractaires, nanomatdriaux, etc.) dont la divers@ exige des investissements dans le recueil de nouwelles
donn@es ou la mise au point de nouvelles m@thodes.Une adaptation permanente des comp@tences
prdsentes dans | agence est ndcessaire. L agence joe Jgalement un rle majeur dans la coordination de
| expertise pour | @valuation des risques lids auwsubstances et aux produits chimiques.

Sant@-environnement, une trk.s forte attente sociale

Les attentes de la soci@t@ au regard de | impact sula santd des pollutions de toute nature sont fores. Les
enquEtes d opinion mendes d@montrent un grand int@t de | opinion publique pour ces questions et rdvent
gue le public se considkre mal informd@ sur la natue et | Jtendue des risques sanitaires auxquels il est
exposd. Les gouvernants sont donc jugds sur leur cpacitd pouvoir protdger | environnement des effets de
la pollution et les citoyens des menaces que | environnement peut reprdsenter pour leur santd.

Or il n est plus possible aujourd hui d apprdhenderles questions d environnement et de s@curitd santire de
fa on cloisonn@e. Au niveau communautaire ou international, par exemple | OMS, ces sujets sont trait Js
de faon int@grde. En France, le Plan national san environnement (PNSEY ou le Plan sant@ au travail
(PST) illustrent | approche intdgrde qui s est peu peu mise en place : le champ santd environnement se
consolide progressivement.

L appr@hension globale de ce champ appelle de nouvdles m@thodes de travail et une mise en rdseau des
acteurs intervenant aujourd hui dans la recherche, la veille, | expertise ou | information des publics. L AFSSE

avait gt crdde dans ce but. Cette mission a Btéaddiie pour | Afsset.

Un paysage santd-environnement exigeant une coordimtion

Plus dune vingtaine dacteurs franais apportent une contribution majeure la compr@hension des
ph@nomtnes complexes en action dans le champ santdenvironnement. Sy ajoutent plus ponctuellement
de nombreux comitds, commissions, groupes de traval, observatoires plus ou moins p@rennes. Or |l
convient de prendre en compte de faon globale et intdgrde |lensemble de la probldmatique santd
environnement :

globale, parce que les moyens humains et financiers pour agir contre les pollutions qui ont un
impact pour la sant@ sont limitds et que seule unehi@rarchisation des risques permettra de ddfinir
les actions les plus efficaces et d y allouer les moyens ad@quats pour protdger au mieux la santd de
la population ;

int@grde parce qu une fois libdrds dans | environnement,ds polluants peuvent Etre transportds
dans diffdrents milieux (les dioxines lib@r@es sontransportdes dans | atmosphtre, se ddposent sur
le sol, sur la v@gditation et dans | eau, et peuventEtre absorb@es). C est la connaissance du cycle
des polluants, de leurs transformations, de leur accumulation dans les milieux et de leurs
interactions qui peut permettre de ddfinir les moyens les plus efficaces pour pr@venir la
contamination de |homme. Il s’agit donc d'intdgrer les nuisances, quelle que soit leur nature,
biologique, chimique ou physique et quel que soit le compartiment de I'environnement (air, eau, sol)
og ils se trouvent.

“ L article 115 de la loi n 2009-879 du 21 juillet 2 009 portant rdforme de | h pital et relative aux patients, la santd et aux territoires
pr@voit : « [] le Gouvernement est autorisd pren dre par ordonnance, dans un ddlai de six mois compter de la date de publication
de la prdsente loi, toutes mesures afin [] d insti tuer un nouvel @tablissement public reprenant | ensemble des missions exerc@es par
| Agence fran aise de s@curitd sanitaire des alimerts et | Agence fran aise de s@curitd sanitaire de lenvironnement et du travail, ainsi
que les biens, personnels, droits et obligations de ces agences, notamment les obligations de | employeur | @gard des personnels ».
®Le 2™ PNSE a @t@ adopt@ par les ministtres chargds de Isant@ et de | @cologie le 26 juin 2009
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Par ailleurs, un mEme individu peut Etre expos@ mumcEme polluant au travail ou dans sa vie quotidieme.
Associer |environnement g@ndral et |environnementprofessionnel est donc n@cessaire si lon veut
appr@hender les expositions cumul@es qui sont les fus reprdsentatives de la rdalitd.

Une plus grande attention portde la santd au travail

L'objectif du plan Santd au Travail (PST) 2005-2009 est de lancer, sur cette pdriode, une nouvelle
dynamique, en vue d’am@liorer durablement la prdvetion des risques professionnels. Il a pour finalitd de
mieux structurer le dispositif public de s@curitd anitaire afin d’amdliorer sensiblement le ddveloppenent et
la diffusion des connaissances sur les risques professionnels, notamment gr ce la crdation d'une age nce
publique, en charge de I'@valuation scientifique des risques en milieu professionnel.

L’objectif de ce plan est d'intdgrer dans le dispostif public de s@curitd sanitaire, d’'une part, unesurveillance
globale de la santd et de la s@curitd au travail, @mettant de ddfinir des prioritds d’actions en matre de
prdvention, et, d’autre part, une capacitd d’expeite en milieu de travail permettant d’obtenir une @valuation
scientifique relative un risque spdcifique (en particulier -mais pas exclusivement- dans le domaine du
risque chimique).

Ce plan est | origine de | @largissement des missions de | agence la sant@ au travail.

La mise en relation des problbmes de sant@ environrementale et de sant@ au travail au sein de la
m@Eme agence de s@curit@ sanitaire est facteur de syergie et d efficience.

tat des lieux

D@veloppement du partenariat et coordination du rdsau

Les travaux et le r le comme les missions de | agen ce font | objet d une reconnaissance progressive par les
diffdrents partenaires. La qualitd des expertises poduites (comp@tences des experts, mobilisation du
personnel, ind@pendance de | expertise) constitue & principal facteur de ce processus de reconnaissance.

En moins de trois ans, | Afsset a construit progressivement un rddseau d experts permettant de rdpondreaux
guestions scientifiques et techniques des autoritds de tutelle mais aussi aux sollicitations de | Union
Europ@enne ou dautres agences en Europe. Elle paricipe activement plusieurs comitds d experts
internationaux.

L Afsset entretient ce rdseau international en paricipant de grands programmes europ@ens en santd
environnement et en Pchangeant sur des thdmatiquesou des m@dthodologies avec des organisations telles
gue | OMS, | OCDE ou des agences ayant des compdterces identiques dans le monde entier.

Pour la France, | extension de ses comp@dtences au ciamp du travail, son r le spdcifique dans la mise en
oeuvre d actions des plans nationaux (PST, PNSE) et les travaux p@rennes qu elle poursuit (ex. @valuabn
des substances biocides) renforcent son positionnement dans le dispositif de s@curitd sanitaire.

valuation des risques sanitaires et appui aux pouv oirs publics

La capacitd d expertise de | Afsset est ddsormais onsolidde avec la structure ddfinie des six comitds
d experts spdcialisds. L extension des champs couves par ces comitds correspond aujourd hui

| ensemble des champs de comp@tence de | agence, hamis les sols. La composition ou le renouvellement
des six comitds d’experts spQcialisds sera termindau printemps 2007 la suite de | appel candidat ure
d experts lanc@ le 28 aolit 2006 et de la nominationdu nouveau Conseil scientifique.

La comp@tence scientifique interne de | Afsset et & disponibilitd des personnels concern@s conditionent sa
capacitd organiser et ma triser les expertises ndcessaires quels que soient les acteurs qui la produisent
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(internes ou externes) et sous deux contraintes de temporalitd : programmation annuelle et saisine
conjoncturelle dans un contexte de sanctions financitres possibles (Commission europ@enne, industriely
lorsque les ddlais ne sont pas respectds.

L Afsset apporte son concours aux pouvoirs publics |occasion de la mise en uvre du PNSE qui
constitue un fondement majeur pour le ddploiement des orientations strat@dgiques de | Agence. Elle y
contribue de deux manitres: dune part, en simpliquant dans | @laboration, le suivi et | @valuationdu
PNSE ; d autre part, en participant directement et indirectement, en collaboration avec divers partenaires,

la mise en uvre de nombreuses actions annonc@es da ns le PNSE.

De mEme, | Afsset contribue la mise en uvre effe ctive du PST (dont elle constitue, en tant qu institution
aux comp@tences Jlargies, une r@alisation) notammenpar | expertise prdalable [|adoption de valeurs
limites d exposition professionnelle, | Jtude de la substitution des produits canc@rogtnes, mutagtnes ou
toxiques pour la reproduction (CMR) ou encore par la valorisation des actions du r@dseau national de
vigilance et de pr@dvention des pathologies professonnelles (RNV3P).

Mobilisation de la veille scientifique et technique, de la recherche

L organisation par | Agence de la confdrence commure des deux socidtds savantes ISEE et ISEA en
septembre 2006 Paris a @td, avec plus de 1500 patticipants, un rdel succts pour | Afsset et | occason de
resserrer les liens avec ses partenaires institutionnels, ainsi quavec les meilleurs sp@Qcialistes
internationaux de |expologie et de |dpiddmiologie environnementale. Les mEmes b@ndfices ont GtQJ
observds pour les deux journdes scientifiques sur & valorisation de la recherche qui ont rassembld en
f@vrier 2006 environ 350 participants ou encore pou le colloque du 19 ddcembre 2006 sur la place de b
toxicologie dans | expertise en @valuation de risque qui a rduni prt.s de 300 auditeurs.

La mobilisation des @quipes de recherche et des rdgsaux d experts constitue un enjeu ddterminant pour
entretenir la capacitd d expertise de |agence. Qudre bulletins de veille ont dgj @t@ publids et | fsset
renforce ses moyens de vigilance en accdddant des bases de donn@es spQdcialisdes.

L agence a conclu une centaine de conventions de recherche scientifique dont une soixantaine est
actuellement en cours. Le budget engag® sur | appel projets de recherche (APR) 2006 publi@d en juillet
s@lkve 2,3 M, aprks la fusion ndcessaire des comitds antdrieurs dgdids, d une part, la sant@
environnementale et, d autre part, la sant@ au travail au sein d un seul comitd recherche en septembre
2006. Un net progrts a @t accompli avec | automasation de diverses t ches de gestion de | appel  projet
de recherche permettant une rdduction des ddlais degestion de 6 mois.

Renforcement de | information, de la communication, du d@bat public et de la formation

Les questions de s@curitd sanitaire en lien avec environnement ggndral ou professionnel apparaissentde
plus en plus sensibles pour | opinion publique. Conform@ment aux missions qui lui sont assign@es, | Agnce
ddploie ses efforts dans plusieurs directions :

d une part en veillant rendre linformation scien tifique plus accessible des publics
non spdcialisds

- L agence @dite et diffuse des rapports, des fiches d information pour le public, des notes techniques et
divers documents d information ou de vulgarisation sur les questions de sant@-environnement et bient t
de santd au travail. Certains de ces documents sonttraduits en anglais.

- Tous ces documents sont @galement disponibles sur le site internet (www.afsset.fr). Sa mission
d information du public en ce domaine se trouve confortde par le grand nombre de consultations de ses
publications (Les rapports de | Agence reprdsentent85 % des tdldchargements sur le site internet.). Le
site de | Agence a @t@ rdnov@d et le nombre de vigis est pass@ de 3 000 40 000 par mois. S@lectionnd
dans le cadre des Troph@es de la communicationfi® 20086, il a re u en novembre 2006 deux 3 °© prix dans
les catdgories « Meilleur site Internet des organismes nationaux » et « Meilleure action de communication
environnementale ».

® Marque d@pos@e auprts de | INPI, crd@e par Europ@ualit@ en 2001
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- Le site portail sant@d environnement travail (vww.sante-environnement-travail.fr) apporte une meilleure
visibilitd | ensemble de | action publigue comme aux travaux r@alis@s par le rdseau. Sa mise en liga est
effective d@but mars 2007.

- L Observatoire des r@sidus des pesticides (ORPwww.observatoire-pesticides.gouv.fr) b@ndficie de la mise
en ligne d un site internet d&did.

- L ensemble des proc@ddds lids |ddition papier@pond aux exigences des diffdrents labels nationauxet
europdens en matikre de respect de | environnementet de d@veloppement durable ainsi qu une charte
graphique.

d autre part en organisant ou en participant une sdrie de manifestations |adresse de
divers publics (ateliers, journdes scientifiques, conf@drences etcolloques) de manitre
accro tre la qualit@ de | information et du d@bat sir les questions relatives aux risques sanitaires
environnementaux et leur ma trise.

Cette politique de communication @v@nementielle, qu vient compl@ter les actions entreprises sur le dan
@ditorial par | Afsset, est renforcde depuis la finde | ann@e 2006. L ensemble de ces actions mobilie le
rdseau vis@ |article R 1336 - 2 du code de la santd publique et ses utilisateurs et accrot la vishilitd de
| agence dans le paysage sanitaire.

Optimisation des activitds de soutien et de managenent

L Afsset met en uvre les modalitds de gestion des ressources humaines des agences sanitaires :
classement des agents, primes dencadrement, astreintes. En ddpit des difficultds inhdrentes au
recrutement de spdcialistes, 20 postes au titre duPST ont @td pourvus en quelques mois, avec des prafs
de haut niveau dans des comp@tences rares (professeur des universitds, m@ddecins du travail, toxicologes).

Malgr@ sa cr@ation rdcente, | Agence a rationalis@t fiabilis@d une bonne partie de ses processus d adivitds :

titre d exemple, les march@s publics contractds @6 environ en 2006 contre 10 en 2005) n ont fait | objet
d aucun contentieux et | on peut noter un renforcement de la coop@ration avec | Afssa. La mise en plae de
la comptabilitd analytique tdmoigne d une ma trisecroissante des activitds de soutien.

tablissement virtuel jusqu en avril 2002, ne compt ant aucun salarid avant f@vrier 2003, | Afsset aura
ddcupld ses effectifs et son budget en trois ann@esDans un contexte de d@veloppement rapide, la
rddaction des guides de procddures administratives a permis de matriser plusieurs processus
d activitd notamment achats et marchds, frais de d@acements, gestion automatisde des horaires. Le
transfert de | agence fin 2005 dans des locaux adaptds et s@curisds a Gtd une r@dussite tant sur le plae
| espace de travail du personnel permanent que de la capacitd accueillir les experts extdrieurs.

L engagement de | Afsset dans une d@marche qualitdappuyde sur la norme NF X 50 110 de qualitd en
expertise vise formaliser les modes d organisatio n des expertises en se basant notamment sur les crittres
de comp@tence, d inddpendance, de tra abilitd et detransparence.

Le renforcement des relations formalis@es avec lestutelles, s@par@ment et globalement proctde de cett

mEme dynamique de contractualisation et de performace avec pour corollaire le ddveloppement de
tableaux de bord depuis 2005.
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Les textes de r@f@drence applicables aux activitds d | agence :

Rtglement CE n 1907/2006 du Parlement europ@en et du Conseil du 18 ddcembre 2006, concernant
| enregistrement, | @valuation et | autorisation des substances chimiques (REACH),

Directive 98/8/CE du Parlement europ@en et du consel du 16 f@vrier 1998 concernant la mise sur le mach@ des
produits biocides,

Directive 2006/121/CE du Parlement europ@en et du onseil du 18 D@cembre 2006 modifiant la Directive
67/548/CEE du Conseil,

Loi organique relative aux lois de finances n 2001 -692 du ler aof3t 2001,

Loi n 98-535 du 1ler juillet 1998 relative au renfo rcement de la veille sanitaire et du contr le de la s@curitd sanitaire
des produits destinds I'Homme,

Loi n 2004-806 du 9 aoR3t 2004 relative la politi que de sant@ publique,

Ordonnance n2005-1087 du 1 * septembre 2005 relative aux @tablissements publics nationaux —caracttre
sanitaire et modifiant les articles L 1336-1 et suivants du code de la sant@ publique,

Loi n 2009-879 du 21 juillet 2009 portant rdforme de | h pital et relative aux patients, la santd e t aux territoires -
article 115

Loi n 2009-967 du 3 aol’t 2009 de programmation rel ative la mise en uvre du Grenelle de | environne ment
notamment | article 42

Articles L 221-1, L 221-6 et L 222-7 du livre Il du Code de | environnement relatifs aux milieux physiques et | article
R131-52 du livre 11l du Code de | environnement relatif des dispositions communes,

D@cret n2003-224 du 7 mars 2003 fixant les rkgles applicables aux personnels contractuels de droit public
recrutds par certains @tablissements publics interenant dans le domaine de la sant@d publique ou de las@curitd
sanitaire,

D@cret n2004-187 du 26 f@vrier 2004 portant transposition de la directive 98/8/CE du Parlement europZen et du
conseil du 16 f@vrier 1998 concernant la mise sur e march@ des produits biocides,

Ddcret n 2006-676 du 8 juin 2006 relatif |Agenc e fran aise de s@curitd sanitaire de | environnemert et du
travail et modifiant les articles R 1336-1 et suivants du code de la sant@ publique;

D@cret n2006-1675 du 22 ddcembre 2006 relatif la r@partition des missions d expertise du Conseil syp@rieur
d hygitne publique de France entre le Haut Conseil de la sant@ publique et les agences de s@curitd saitaire,

D@cret n2006-1677 du 22 ddcembre 2006 relatif la r@partition des missions d expertise du Conseil sip@rieur
d hygitne publiqgue de France entre le Haut Conseil de la sant@ publique et les agences de s@curitd saitaire et
modifiant le code g@n@ral des collectivitds territdales, le code de la consommation et le code de la sant@ publique,

Norme AFNOR NFX-50-110, « Qualitd en expertise », aganisant le systtme d expertise collective de | Afsset,
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Contrat d objectifs et de moyens

Entre | tat, reprdsentd par les trois ministres de tutelle,

Monsieur Philippe Bas,

ministre de la sant@ et des solidarit@s E, _.
Bt v Byl 1 Frpmsin

. . L . Krrumsca . FRANTANE

aujourd hui Roselyne Bachelot, ministre de la santd de la jeunesse, o 0
des sports et de la vie associative ol e Soddaniis

Madame Nelly OLIN,

ministre de I'Gcologie et du ddveloppement durable

aujourd hui Jean-Louis Borloo, ministre d tat, min istre de | @cologie, E.:.._
de | @nergie, du d@veloppement durable et de la meret Chantal ! —
Jouanno, Secr@taire d’Etat charg@e de I'Ecologie, aprt.s du ministre 3’:{‘.
d’Etat, ministre de 'Ecologie, de I'Energie, du D@eloppement durable [ 1

et de la Mer sk iy

Monsieur G@rard LARCHER,

ministre ddIFgud | emploi, au travail et |insertion professionnelle des
jeunes

E,-..

aujourd hui Xavier Darcos, Ministre du Travail, des Relations sociales, de e
la Famille, de la Solidaritd et de la Ville

WA il s,
de la sohion socale
o cha iegamars

Et | Agence fran aise de s@curitd sanitaire de I'environnement et du
travail

253, avenue du G@ngral Leclerc 94701 Maisons-Alfort
Reprdsentde par Madame le Docteur Michtle FROMENT-\EDRINE, directrice g@ndrale,remplac@e par

Monsieur Martin GUESPEREAU depuis le 31 ddcembre 2008 et en prdsence de Monsieur Paul Vialle,
Prdsident du Conseil d administration

Vu lavis du CTPC de | agence fran aise de s@curitdsanitaire de | environnement et du travail en date du 8
mars 2007,

Vu la dglib@ration du conseil d administration de Afsset en date du 27 mars 2007,

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1* : Dur@e du contrat

Il est conclu un contrat d objectifs et de moyens, d@tailld ci-aprts, pour une durde de quatre ans cowant la
p@riode allant du I janvier 2008 au 31 d@cembre 2011, afin d (Etre en @h@rence avec les orientations
strat@giques de | Agence.

L’ann@e 2007 reprdsente une annde de transition paupr@parer la mise en uvre du prdsent contrat en

engageant les actions permettant de disposer des outils ndcessaires la r@alisation et au suivi des
engagements ddcrits ci-dessous.

Article 2 : Objet du contrat d objectifs et de moyens et
orientations strat@dgiques

Le prdsent contrat d objectifs et de moyens met en uvre neuf orientations strat@dgiques :

L Afsset positionn@e en tEte de rdseau nationale,
@galement reconnue | dchelle europ@enne

1 Premikre orientation : construire et animer le r@&eau national
d expertise publique de r@df@drence permettant de coodonner les
travaux d @valuation des risques sanitaires dans les domaines de
| environnement et du travail

L animation du rdseau, dont la construction se pousuit travers la signature de nouvelles convention s de
coop@ration scientifique et technique avec les organismes membres, repose sur les partenariats mis en
place dans le domaine de | @valuation des risques d sur les synergies ddveloppdes avec les autres
agences sanitaires (AFSSA, AFSSAPS, InVS) dans les champs d expertise connexes. L Afsset est
ddsormais positionn@e en tEte d un rdseau de 21 Btssements visds |article R 1336 - 2 du code de la
sant@ publique.
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D@cret n 2006-676 du 8 juin 2006 relatif | Agenc e fran aise de s@curit@ sanitaire de
| environnement et du travail et modifiant le code de la sant@ publique (dispositions
rdglementaires) - rdseau vis@ | article R 1336 -2 du code de la santd publique

« L agence organise le rdseau mentionnd au quatritne alin@a de | article L. 1336-1 avec

les Ptablissements publics et organismes suivants :
I¥)
e s T arssa

anget

Afssa Afssaps Anact
CSTR INERIS
E .

CNRS CSTB EHESP (ENSP) Ineris Ifremer

Rl
fiINQA
ENSTITET
of SPELEF LAWITAIGE

Inra Inserm Inrets InVS
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2 Deuxitme orientation : accrotre la visibilitd de |l agence sur la
sctne europ@enne et internationale

L Afsset entretient dans son domaine de comp@tence,des liens permanents avec les agences @trangtres &
les organismes internationaux afin dorganiser ses travaux au regard de la production scientifique
internationale, de renforcer son implication dans les programmes europ@ens et dans ceux de | Organisaton
mondiale de la santd et d assurer une prdsence actie dans les programmes de recherche europ@ens
(PCR&D).

Une expertise de qualitd, rdactive, | dcoute desprioritds
fix@des par les pouvoirs publics

3 Troisibme orientation : fournir aux pouvoirs publics, dans des
dQlais approprids, des expertises de qualitd lors d | @valuation
des risques sanitaires et en r@dponse aux demandes dappui
scientifique et technique

La trks grande diversitd des sujets traitds par | Asset |ambkne formaliser et mettre en place plusi eurs
modes d expertise pour tenir compte des spdcificitd de la question posde, du degrd de r@activitd attelue,
des moyens mettre en uvre. Cette exigence requie rt une mise sous assurance qualitd de | ensemble de
ses proc@dures, qu elles concernent le traitement nterne des saisines, | dchange dinformations entre
| Agence et les ministtres ou le suivi et la restitution des avis.

Outre | @valuation des risques, | Agence assure unappui aux pouvoirs publics pour | @laboration, | Jchelle
nationale et communautaire, des dispositions IJgishtives et rdglementaires, ainsi que dans le cadre s
rdunions europ@dennes et internationales.

4 Quatritme orientation: renforcer |expertise portant sur les
risques lids aux substances et aux produits chimiques

L Afsset, coordinatrice dans le cadre du dispositif « Biocides », s organise pour remplir pleinement les
fonctions qui lui seront assign@es dans le dispositf REACH.

A compter du ler juillet 2009, le BERPC et | Afsset sont regroupds pour faire @merger un acteur uniquede

| expertise publique rdglementaire sur les risquesdes substances chimiques. Cette fusion a @td ddcidde par
le Premier ministre qui demandait, dans une lettre de mission adress@e le 2 janvier dernier au directeur
gdndral de | Afsset de « conclure le projet de fusin avec le BERPC dans les meilleurs ddlais ».

Ces activitds s exercent dans un cadre rdglementaie europ@en. Le rkglement « REACh » de 2006 et la
directive « biocides » de 1998 ont fix@ une ambition de rd@valuation compltte des dangers et des risqes
des produits chimiques. lls renversent la charge de la preuve et rendent ddsormais | industriel resporsable
de | @valuation des risques de ses produits.

Un expert public rdalise ndanmoins une contre @valation des risques et porte la position fran aise au prts
de | agence europ@enne des produits chimiques (ECHA Helsinki. Cette responsabilitd sera d@dsormais
exerc@e par ce nouvel ensemble issu du BERPC et del Afsset. Il rdalise ces missions pour le compte du
ministt.re charg@ du d@dveloppement durable.

Le nouvel ensemble reprend le nom d Agence fran ais e de s@curitd sanitaire de | environnement et du

travail (Afsset) et son statut d @tablissement publc administratif. Un effectif de 39 personnes sur les 149
agents que compte ddsormais | agence sera dddid @s missions.
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Le BERPC @tait une association fond@e par | INERISet | INRS en 2005 regroupant plus d une vingtaine de
toxicologues, @co-toxicologues et ing@nieurs physio-chimistes. Il avait repris en 2007 les missions
d @valuation des risques des produits biocides quele gouvernement avait prdcddemment confides |INFS
et |INERIS. En paralltle, | Afsset avait @t reenue comme le coordinateur de | expertise publique dans le
cadre de | application des mEmes rdglementations etopdennes des produits biocides.

4 ans aprts le ddbut de cette expQrience, cette fugon Gtait devenue une ndcessitd et les synergies sat
nombreuses : les procddures seront ainsi simplifide et la rdunion des fonctions sera beaucoup plus
satisfaisante pour les personnels. L expertise fran aise appara tra renforcde au niveau europ@en, comme
devant les industriels, et devant les pouvoirs publics. Les enjeux industriels et sanitaires de ces
rdglementations europ@ennes exigeaient un traitemen unifid de | expertise. Cette fusion rdpond aussi une

demande forte exprim@e lors du Grenelle de | envirmnement.

Cette fusion est un projet commun de r@organisation de | expertise publique port@ par | Afsset ainsi que
par I INERIS et IINRS, les deux @tablissements fordateurs du BERPC. Ce projet traduit leur volontd
partagde de mettre en place une organisation qui gaantisse la continuitd du service, et assure le mantien
d un trk.s haut niveau d expertise.

Les directeurs gdndraux de ces dtablissements se sat fixds comme prioritd | adh@sion du personnel du
BERPC au projet. Un droit d option a ainsi @t ouvet aux salarids. Au total, 18 personnes ont ddcidZde
rejoindre le nouvel ensemble « Afsset », 9 de revenir vers | INERIS et 4 vers | INRS.

5 Cinquitme orientation: poursuivre le d@veloppemert de
| Pvaluation des risques en matitre de santd au traail

Traitde au sein de | Afsset en synergie avec la th@atique santd environnement, la thd@matique sant@ au
travail posst.de cependant ses caract@ristiques proges qui conduisent | Agence structurer et coordon ner

| expertise dans ce champ. Elle est ainsi un acteur important dans la mise en uvre du plan santd au t ravail
2005-20009.

La pr@paration du zme plan santd travail est entrde dans sa phase activepar la saisine du Consell
d Orientation des Conditions de Travail (dont | Afsset est membre de droit) en 2009 aprts son @valuatbn
mi parcours rdalisde en 2008. La Direction g@ndrke du travail a associd | agence |ensemble de ces
travaux.

Une veille et une recherche en d@dveloppement,
une information largement disponible

6 Sixibme orientation : d@velopper les activitds deveille scientifique
afin d identifier les sujets @mergents et d informe les pouvoirs
publics

Le renforcement de la veille et | analyse en continu de la production et de | actualitd scientifique rationale et
internationale sont n@cessaires afin d identifier &s sujets @mergents ou fortement @volutifs et d eninformer
les pouvoirs publics.

7 Septibkme orientation : ddfinir, mettre en uvre et soutenir des
programmes de recherche sur la sQcuritd sanitaire @ns
| environnement et au travail

Activitd-cld de toute expertise scientifique, la reherche en santd environnement comme en sant@-travia
exige une implication forte de | Agence. Cette dernitre rdpertorie et hidrarchise les besoins de recheche ou
d Gtudes mis en Gvidence lors des travaux d @valu&in des risques et d appui scientifique et technique,
garantit une bonne gouvernance des programmes de recherche, Qlabore des partenariats avec les
Jtablissements de recherche et les universitds et alorise les r@sultats par | organisation de collogies et
| @dition d ouvrages.
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8 Huititme orientation : rendre accessible | information scientifique
et contribuer au ddbat public sur la s@curitd sandire lide
| environnement et au travail

En Glargissant les accks |information scientifique et technique dans son domaine, | Agence contribue

| @change d information et la confrontation des points de vue. Mettre en place un dispositif de consultation
et dinformation largement accessible implique la mise au point d une expression adaptde chaque
interlocuteur mais @galement le recours des outils et des supports de communication varids pour teni
compte des diff@rents publics.

La performance : une exigence applicable
| ensemble des missions de | agence

9 Neuvitme orientation : conforter la ddmarche de performance au
sein de | agence

Dans le cadre ddfini par la loi organique relative aux lois de finances, | Afsset ddveloppe les outils de
pilotage et de gestion facilitant la poursuite de la modernisation des ressources humaines et des outils
budgditaires et comptables.

La formalisation travers un protocole des relatio ns de | Afsset avec ses ministtres de tutelle permet
notamment | Glaboration concertde d un programme anuel de travail pour | ensemble des missions et
activitds de | agence.

Les ministtres de tutelle veilleront ce que le "plan de charge" de I'Afsset reste en permanence en
addquation avec les moyens financiers et humains dant elle dispose, et c’est avec cette prdoccupationgu’ils
formuleront les demandes de toute nature qu'ils lui adresseront I'avenir.

7 Cette orientation est confort@e par | article 42 din@a 3 de laLoi n 2009-967 du 3 aoft 2009 de programmation rel ative la mise en
uvre du Grenelle de | environnement qui prdvoit : « L utilisation des substances | @tat nanoparticulaire ou de mat@riaux contenant
des nanoparticules fera | objet d un d@bat public organis@ sur le plan national avantfin 2009. [...] »
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Article 1% : D@finition des commanditaires

Les activitds de | agence s exercent essentiellemert sur saisine des ministtres de tutelle co-signataires du
prdsent contrat.

L Afsset peut aussi (Etre saisie par d autres minidtres ainsi que par des collectivitds et @tablissemats
publics sous r@dserve de compatibilitd avec les ressurces de | Jtablissement. De mEme, le Haut-conseifle
sant@ publique peut solliciter | Agence (ddcret n 2006-1676 du 22.12.06, article R 1411-55 nouveau du
code de la sant@ publique).

Des associations agrddes, des syndicats et des orgaisations professionnelles au niveau national ont
@galement la possibilitd de saisir | agence.

Enfin | agence peut dgalement s autosaisir.

Le programme de travail est d@lib@rd en conseil ddministration aprts avis du conseil scientifique.

Dans les conditions prdvues par |article R 1336-16 du code de la santd publique, il appartiendra au
directeur g@n@ral, Qventuellement aprts avis des coseils sidgeant auprts de |agence, de pr@voir les
ajustements ndcessaires la prise en charge des requEtes hors programme de travail annuel en fonction
du volume d activit@ pr@vu (cf. la §™ orientation strat@gique dcrite ci-dessus).

Article 2 : DAfinition des domaines

L Agence exerce ses activitds dans deux grands chanps identifids :

les risques sanitaires lids | environnement pour la population en gdndral ;
les risques sanitaires pour la population en situation de travail.

Au-del de ces deux domaines, il convient de prendr e en compte simultan@ment les interactions @ventudes
entre diffdrents facteurs (agents chimiques, agents biologiques et agents physiques) et diffdrents mileux
(eau, air).

Le rle spdcifique de I'Agence, au sein du paysage fran ais de la s@curitd sanitaire, rdside dans son

aptitude avoir une approche globale et systdmique de tous ces facteurs de risque dans les diffdrents
milieux et pour les diffdrentes populations susceptbles d y (Etre exposdes.
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Article 1*" : Objectifs par activitd de production

Les objectifs retenus pendant la durde du contrat dobjectifs et de moyens correspondent la mise en
uvre concrkte des grandes orientations stratdgique s ddfinies de maniktre transversale |article 2 du
titre 1.

1 Activitd de partenariat et coordination de rdseau

La premitre orientation stratdgique, sous le libelld «Construire et animer le rdseau national de r@fdrece»,
consiste consolider, approfondir et Jtendre les coopdrations scientifiques au moyen de liens
conventionnels avec les @tablissements membres du ©seau. Ces coop@rations n@dcessitent des
comp@tences scientifiques propres au sein de | Agerce : en amont dans leur ing@nierie, en cours pour kur
mise en uvre effective et en aval dans | @valuatio n des r@sultats. Ces conventions fixent les modalids de
coop@ration scientifique : nomination d experts, pestations d expertise, d analyse et d Jtudes, progammes
de recherche et ddveloppement, programme d activitd scientifiques communes.

Cette orientation strat@dgique constitue un enjeu capital pour assurer la structuration durable du domaine de
la s@curit@d sanitaire lide |environnement et autravail et se ddcline notamment dans les sept objedifs
suivants :

* Objectif n 1 : Poursuivre la signature de nouvelle s conventions de coop@dration
scientifique et technique avec les organismes du riZseau

Le d9veloppement du partenariat se caractdrise parla ndgociation et la signature de conventions avec
chacun des organismes du rdseau visd |art. R 1336-2 du code de la sant@ publique, en commen ant par
les organismes ayant des champs de comp@tence intdessant | agence en prioritd. Les conventions cadres
ddfinissent les modalitds g@ndrales de coopQraticentre | agence et ses partenaires. La plupart pr@dvaent
un @change des programmes de travail, une collaborgion en matitre de recherche, de veille, de
communication et de d@bat public, la mise en commun de bases de donndes, et toutes pr@voient une
coop@ration en matitre d expertise (prdsence des menbres de leur personnel scientifique aux comitds et
groupes d experts), de moyens g@ndraux et d dchangede personnel.

L indicateur retenu mesure le nombre de conventions cadres sign@des avec les organismes du rdseau.

Poursuivre la signature de Situation fin Situation fin Situation fin Cibles propos@es
nouvelles conventions 2006 2007 2008 (cumulges)
2008 2009 2010 2011
Nombre de conventions cadres 7 9 13 12 15 18 21
sighgdes

En 2008, 14 conventions cadres @taient actives. Les13 annonc@es, fin 2008, reprdsentent les conventios
actives la fin de  ann@e.

Ces conventions on @td signdes avec | ADEME, | ANAT, le BRGM, le CSTB, |InVS, IFREMER, |INCa,

[ INERIS, 1INRA, IINRS, I INSERM, IIRSN, la CCMSA et | Universitd de Montrdal. La convention avec
| ADEME a expird, elle a @td renouvel@e au conseil administration du 30 juin 2009. Celui-ci a approuvd les
projets de conventions cadre qui manquaient pour terminer la construction du r@seau avec tous les
organismes vis@s |article R 1336 - 2 du code de la sant@d publique. L acc@ldration de la n@gociatigrie la

signature et des renouvellements de ces conventions cadre est un des effets positifs du Contrat d objectifs

et de moyens et de la stratdgie de | tat affrm@e nettement larticle 2 1 du titre | ci-dessus. C es

conventions facilitent et p@rennisent les conventims d applications qui sont pass@des soit au moyen
d avenant annuel (par exemple avec | INRS) soit par des conventions th@dmatiques spdcifiques (par exempe

avec | Indris).
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* Objectif n 2 : D@velopper les partenariats scientifiques et techniques

Cet objectif correspond aux activitds suivantes pou lesquelles des conventions spdcifiques ddclinenta

convention cadre :

la commande par | agence de la r@alisation de travaux scientifiques au rdseau, dans le cadre de
saisines ou de son programme annuel de travail : convention de type prestation (Recherche et
ddveloppement au sens de | article 3.6 du code desmarch@s publics);

la r@alisation de travaux en commun par |agence & un (des) organisme(s): conventions
th@matiques, qui peuvent ddcliner la convention-cade, ou protocoles ou avenants annuels de
collaboration scientifique sur des th@matiques reteues en commun, voire coordination des
programmes de travail annuels.

Cibles propos@es

D@velopper les partenariats Situation fin Situation fin Situation fin (cumul@es)
scientifiques et techniques 2006 2007
d a 2008 2009 2010 2011
Nombre de conventions
spdcifiqgues hors APR
protocoles, avenants, 90 82 95 | 100 | 105 | 110

commandes, conventions RD,
etc.

Le renouvellement des conventions actuelles, en application de la convention cadre, sera poursuivi si ndcessaire. Ces renouvellements

sont ddcomptds dans la cible ci-dessus.

En 2008, 112 conventions de recherche et d@dveloppenent ont @td actives. Les 91 annoncdes, fin 2008,

reprdsentent les conventions actives

Elles portent notamment sur :

la fin de | ann@e.

CR&D 2006 2007 2008 Total
Activitds duDESET® (hors ORP et
RNV3P) 12 32 6 50
Obs&_ar\_/atowe des R@sidus de > 7 0 9
Pesticides
RNV3P’ (cancers bronchiques) 0 7 5 12
RNV3P (conventions particulitres) 0 12 20 32
Activitds duDECID™ 2 1 1 4
Activitds duMERRE™ 0 3 2 5
Total 16 62 34 112

* Objectif n 3: D@velopper les synergies avec les autres agences sanitaires,
dont le mode d expertise est similaire ou les domaines d intervention connexes

L objectif est d optimiser les ressources et les compdtences des diffdrents opdrateurs.

Cette recherche d efficience des organismes publics permet @galement de d@multiplier la puissance
scientifigue de |ensemble des travaux de s@curitd sanitaire. Compte tenu du nombre d institutions
intervenant dans ce domaine, | enjeu dun dispositif de coordination apparat crucial : certains travaux
pouvant apparatre parfois redondants alors mEme qe leur cloisonnement peut engendrer des zones
d ombre prddoccupantes pour | Ftude des risques sariaires.

® D@partement des expertises en sant@ environnementravail

° R@seau national de veille et de pr@vention des patologies professionnelles
% b@partement communication information d@bat public

" D@partement M@thodologie recherche et relations ei@rieures
tat -
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Ces synergies se manifestent par la publication de rapports communs, par des s@ances communes de
comitds d'experts spdcialisds ou de groupes de trail, des experts mobilisds conjointement, des
programmes de travail communs.

L indicateur retenu mesure le nombre dexpertises men@des de manitre coordonn@de ou conjointe entre
| Afsset et les autres agences de s@curitd sanitaie.

i L o o Cibles non fix@es [1
gggflfe)gp;:tlrzz sa)ér:]rgézs Situation fin Situation fin Situation fin ! X [1]
sanitaires 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011
Nombre d expertises mendes
de manitre coordonn@e ou 4% 5 5 - - - -
conjointe

. Biocides avec | Afssa et | Afssaps + H5N1 avec | Afssa + Azote liquide avec | ABM + Cyanobactdries avec | Afssa

Les 5 expertises qui @taient en cours en 2007 se st poursuivies en 2008 il s’agit de :

- 'exposition aux pesticides dans une @cole Chenove avec | InVS (encore active en 2009) ;

- 'expertise de produits cosm@tiques par rapport aux rayonnements @lectromagndtiques avec | Afssaps ;
- la saisine azote liquide pour | ABM avec | InVS ;

- Biocides avec | Afssa et | Afssaps ;

- Observatoire des R@sidus de Pesticides : « Ddcrie les usages agricoles de pesticides pour mieux
documenter les expositions de la population par la voie alimentaire » avec | Afssa.

Par ailleurs, I InVS a ddcid@g d adh@rer au RNV3P amme partenaire national.

e Objectif n 4: Partager les procdddures et rkgles d expertise, les rdf@rentiels
qualitd, les chartes ddontologiques

Afin d harmoniser les m@thodes de travail pour la alisation d expertises, |Afsset propose  ses
partenaires, via ses conventions, dadopter @galement le r@fQ@rentiel de la norme NF X 50-110.
Paralltlement, des projets communs relatifs aux rtgles ddontologiques et aux systtmes Qualitd pourront
Etre envisagds en fonction des besoins et des attetes du rdseau.

L indicateur retenu mesure actuellement le nombre de conventions avec le rdseau faisant rdfdrence la
norme NFX 50.110" dans les travaux conjoints d expertises en @valuaton de risques. Cette norme ne
s applique pas certains travaux comme la commande d une campagne de mesures.

Partager les procddures et

rt.gles d expertise, les Situation fin Situation fin Situation fin
rdfdrentielsgualitd, les chartes 2006 2007 2008

ddontologiques

Cibles propos@es

1 la rddalisation de cet objectif ne ddpendant pas sulement de | agence, il est convenu de na pas chiffrer une cible particulitre mais
d en suivre la rdalisation annuelle
2 0u la norme 1SO qui lui succ@derait dans le mEmeesprit de fiabilisation des processus de production d expertises
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Nombre de conventions

concernant des travaux 40% (CC”)14 54% (CC)
d expertise conjoints avec le 30% 100% (CR&D™) | 100% (CR&D) [ 30% 100%
rdseaufaisant rgf@rence la norme Moyenne : 70% | Moyenne : 77%
NFX 50.110

En 2008, 100 % des nouvelles CR&D font rdfdrence la norme NFX 50-110. Les 77 % sont dues aux
conventions cadres signdes avant 2007 et qui ne fasaient pas systdmatiquement rgfdrence la norme.
Depuis 2008, cette tendance a chang@d. Avec | expiraion des conventions et leurs renouvellements, ce taux
devrait encore augmenter en 2009.

e Objectif n 5: tablir une cartographie actualisde du r@dseau en partenariat avec
les @tablissements visds | article R 1336 - 2 ducode de la sant@d publique

Il s agit de rdpertorier en coop@ration avec les @blissements concernds, dans les domaines d intervention
de | Afsset, les comp@tences existant dans chaque aganisme, d identifier les th@matiques couvertes etde
recenser les travaux en cours : travaux d @valuation des risques sanitaires, domaines de recherche,
publications et outils disponibles. L @laboration pogressive d une base de donndes interactive et actialisde
pourrait rdpondre (dans les domaines de compdtencede | agence) de nombreuses questions relatives

la production des @tablissements du rdseau. A titred exemples :

Quelles sont les missions de chaque organisme ?
Quels sont leurs domaines d expertise ?

Quels sont leurs travaux en cours, en projet ?
Que souhaiteraient ils faire moyen terme ?
Quelles m@thodologies utilisent-ils ?

Quels principes dgontologigues mettent-ils en uvre ?

Cette activitd rdpond la ndcessitd de coordinatio des organismes contribuant | expertise en santd-
environnement et sant@-travail et renforce le rdseau national de r@fdrence que |Afsset organisele
repdrage des probl@matiques prioritaires de collaboation renforcde et | Jclairage des lacunes et intestices
dans | @valuation des risques constituent, avec laprise en compte des interactions complexes, un enjeu
ddterminant de la ma trise des risques sanitaires Is | environnement et au travail en France.

Cette action ndcessite des moyens suppl@mentaires gi conditionnent sa mise en uvre la fois pour
construire cette coop@ration, crder la base de donfdes au moyen d un extranet spdcifique, sdcurisd et
partag@et pour | actualiser en permanence. Les tutelles appuient cette action auprks des autres organismes
du rdseau pour obtenir leur adh@sion ce projet.

L indicateur retenu correspond la conception puis la rdalisation et enfin la diffusion de la bas e de
donndes compilant | ensemble des travaux en cours d autorisant une vision compltte des risques @valu@.

. . N N N Cibles propos@es
Etablir une cartographie | Situation | Situation | Situation prop

actualisde du rdseau fin 2006 | fin 2007 | fin 2008 | 2008 2009 2010 2011
Base de donn@es des . .
- disponible
comp@tences : travaux en . - .
X ndant en cours | en projet | d@finie| opQrationnelle pour tout le
cours et projets des rdseau
membres du rdseau

Objectif et cible conditionn@s par | obtention de 3ETPT suppl@mentaires et d un budget d investissement de 400 000
En 2008, les moyens pr@vus n ont pas @td affectds | Afsset.

A la suite de la journde de veille inter-@tablissenent des rdflexions se sont amorc@es autour de diff@éntes
th@matiques, notamment | acquisition ou le d@veloppment d outils de veille communs. En 2008, un extranet
du rdseau vis@ | article R 1336 - 2 du code de lasantd publique (dit R21) a @t@ crd@. Il devraitdditer le
rassemblement des informations n@dcessaires la cartographie.

¥ Convention cadre
 Convention de recherche & d@veloppement
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» Objectif n 6 : Entretenir des liens permanents ave c les agences @trangtres et
les organismes internationaux

Cet objectif ddcline | orientation stratdgique« Accro tre la visibilitd de | agence sur la sckneeurop@enne et
internationale ». Il s agit de d@velopper, dans son domaine de comp@ence, les relations avec les rdseaux
d expertise europdens et internationaux : RIVM (Inditut national n@erlandais pour la santd publique ¢
I environnement), TNO (Agence nderlandaise de |inrovation de |industrie et de | @tat), IST Lausanne
(Institut de Sant@ au Travail), Imperial Colltge de Londres, INSPQ (Institut National de Santd Publique du
Qu@bec), IRSST (Institut de Recherche Robert Sauvden Sant@ et SGcuritd au Travail, Montrdal, Canada),
BauA (Institut fdddral allemand de Sant@d et SPcu@t au Travail), autres instituts et universitds.

L indicateur retenu mesure | @tat du d@veloppementde la contractualisation avec ces organismes hors du
territoire national au-del des contacts r@guliers n@dcessaires la mise en uvre des activitds
rdglementaires (relations avec ECB European Chemicd Bureau par exemple dans le cadre du dispositif
biocides).

Entretenir des liens permanents Situation fin Situation fin | Situation fin Cibles propos@es
avec les agences @trangtres 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011

Nombre de conventions signdes | 2 (RIVM hollandais,

avec des structures @trangt.res IST Lausanne) 15 12 5 10

En 2008, | agence a en cours 12 conventions avec des structures @trangtres :
Conventions signdes avec des structures en Europe :

- Une convention (biocides - efficacitd produits) avec la Facultd universitaire des sciences
agronomiques de Gembloux - Belgique (le 11/06/2008).

- Deux conventions (bulletin de veille scientifigue 2008) avec l'Institut universitaire romand de santd
au travail - Suisse (le 22/05/2008) et I'UniversitdCatholique de Louvain - Belgique (le 20/06/2008).

- Le projet ERA-ENVHEALTH a @t@ s@lectionn@ pour dmancement dans le cadre du 7™
Programme Cadre pour la Recherche et le D@veloppement (PRCE) de la Commission Europ@enne
(CE) :

0 Le projet est sous | initiative de financement « action de coordination » et | Afsset en est le
coordinateur avec une contribution de la Commission Europ@enne de 2 millions d euros.
C est la premitre fois que | Afsset est coordinateur d un projet europden.

0 Un accord de consortium (Consortium Agreement) a @td signd avec les partenaires du
projet ERA-ENVHEALTH. Il rdunit au final 16 partendres de 10 pays pour une dur@e de 4
ans (septembre 2008 aol3t 2012). Le contrat avec | a CE (Grant Agreement) a @td signd fin
2008/d@but 2009.

er

0 1 appel transnational conjoint  projet de recherche a @t lancd, r@dunissant trois
financeurs : | Afsset (France), VROM (Pays-Bas) et NERC (Grande-Bretagne).

- Collaboration de | Afsset avec le site Danois CATSUB pour permettre la traduction du site en
fran ais afin d obtenir des retours d expdriences consacrds aux substitutions des CMR.

Conventions signdes avec des structures Canadiennes:
- Une convention-cadre avec I'Universitd de Montrda- Canada (le 05/05/2008).

- Une convention de subvention de colloque (le 01/09/2008 avec I'Universitd de Montr@dal (Canada)
pour le "Colloque francophone international sur les hydrocarbures aromatiques polycycliques”).
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- Deux conventions (bulletin de veille scientifique 2008) avec I'Universitd de Sherbrooke (Canada) et
I'Universitd de Montr@al (Canada).

- Une CR&D avec I'Universit@ de Montr@al sur les otils de gestion des expositions des m@dlanges

de substances chimiques en milieu de travail (22/12/2008).

Conventions sign@des avec d autres structures @trand.res :

- Une convention de subvention de colloque (le 01/08/2008 avec le Wits Health Consortium (Afrique
du Sud) pour "International conference on particles: risks and opportunities”).

L agence a doubld les r@sultats de |indicateur parrapport
ENVHEALTH multiplie le nombre de partenariats puisque le projet implique la participation de 16

organismes dont | Afsset :

Nom du b@ngficiaire Acronyme Pays
Agence Fran aise de S@curitd Sanitaire de | Enviromement et du Af =
Travail sset rance
Agence de I'Environnement et de la Ma trise de I'Energie ADEME France
MlnlstLre de I’Ecologle,_de_ I'Energie, du D@veloppenent durable et de MEEDDAT France
I’Am@nagement du territoire
Belgian federal Science Policy Office BelSPO Belgique
Federal Public Service Health, Food Chain Safety and Environment FPS Belgique
Environmental Protection Agency EPA Irlande
Superior Institute for Environmental Protection and Research ISPRA Italie
Swedish Environmental Protection Agency Swedish EPA | Sutde
Ministry for Housing, Spatial Planning and Environment VROM Pays-Bas
The National Institute for Public Health and the Environment RIVM Pays-Bas
Public Health Authority of the Slovak Republic uvz R@publique
Slovaque
Environment Agency (England and Wales) EA Royaume-Uni
Natural Environment Research Council NERC Royaume-Uni
Ministry of Health MOH Isra°l
Federal Environment Agency UBA Allemagne
National Research Council CNR Italie

e Objectif n 7 : Poursuivre | implication dans les p rogrammes europ@ens et

internationaux

(OMS et autres organismes internationaux intdressant les comaines de | agence)

la cible mais, de plus, le projet ERA

L Afsset doit (Etre prdsente dans ces programmes igrnationaux, en Europe comme dans le reste du
monde. L agence Jlaborera dans le cadre du programne de travail une stratdgie ddclinant ses activitds
europ@ennes et internationales dans le courant de lann@e suivant la signature du prdsent contrat.

L indicateur retenu mesure le nombre d implications ou de projets de coop@ration engagds du type de cex
dgj contractualisds avec | OMS, le CIRC, | OCDE.

Poursuivre | implication dans les

Cibles proposdes

programmes europ@dens, et S|tu2act)|c())g fin S'tu;(;'g; fin Sltu;égg fin (cumules)
internationaux 2008 2009 2010 2011
nombre d engag(_aments dans des 5 10 11 7 7 7 7
projets
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Fin 2008, 11 engagements sont actifs :

- TNO (risques professionnels). Projet multinational pour le d@veloppement de modtles pour
| @valuation des risques professionnels dans un obgctif de rdglementation convention de
collaboration scientifique sign@e le 18 ddcembre 207. Fin 2009.

- ERA-ENVHEALTH. Projet d un rdseau d organismes fhanceurs de la recherche en santd-
environnement, un ERANET, avec cofinancement europ@Zen (PCRD7) : « Coordination of National
Environment and Health Research Programmes ». Projet de 4 ans ddmarr@ en 2006.

- INTARESE. Projet de recherche avec cofinancement europ@en (PCRDS6) : « Integrated assessment
of health risks of environmental stressors in Europe ». Projet de 5 ans d@marr@ en 2005.

- NEW OSH-ERA. Projet d un rddseau d organismes finaxceurs de la recherche en sant@-travail, un
ERANET, avec cofinancement europ@en (PCRD6) : « Newand Emerging Risks in Occupational
Safety and Health ». Projet de 4 ans d@marr@ en 206.

- OCDE. Task Force Biocides @laboration d un « Sc@nario d @mission des insecticides usage
domestique ». D@but 2005, fini en juin 2008.

- OCDE. Repr@sentant fran ais au "Endocrine Disrupters Testing and Assessment Advisor Group".
D@but 2008.

- OCDE. Coordination des reprdsentants fran ais dans les sous-groupes du groupe de travail
nanomatdriaux manufacturds de | OCDE. Saisine sign@le 17 juillet 2007.

- OMS-Europe. Convention de recherche et ddveloppenment sur les valeurs guide de | air int@rieur.
Sign@e le 31 mars 2008. Fin 2010.

- OMS. Convention de subvention pour | @laborationd outils d information pour la sant@ sur les
rayonnements non ionisants. Sign@e le 05 mai 2008.Fin 2009.

- EU-OSHA. Soutien la DGT dans sonr le de point focal fran ais. D@but septembre 2007.

- OMS groupe de travail sur les rayonnements non ionisants. Mis en place par le chef de | unit@
agents physiques en poste en 2006. Cet engagement a pris fin avec son ddpart en 2008.
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2 Activitd d expertise et d @valuation des risquessanitaires en
rdponse aux saisines

Activitd centrale de | Agence, | @valuation des rigues sanitaires rdpond des saisines de nature diffdrente.
Ces saisines exigent des modes de prise en compte diffdrencids selon plusieurs critkres : importance,
urgence, pdrimktre concernd, partenaires potentiels @tat de | art dans le domaine consid@rd, etc.

L agence travaille actuellement d@finir une typologie des diffdrents modes de traitement de ces saidnes :

une rdponse simple mobilisant son personnel scienifique interne,

un appui scientifique et technique de | agence recourant, au-del de son expertise interne,
aux partenaires approprids du rdseau,

la mise en place par lagence dun groupe d expertise ad hoc intdgrant quelques experts
pertinents de ses CES,

la conduite dune expertise collective compltte prise en charge par le CES comp@tent
donnant lieu la production d un avis de | Agence,

au-del de cette dernitre approche, les demandeurs pourront @galement demander dts
| origine que | Agence organise en amont de | @valation ou, sur la base de ses travaux
d Gvaluation des risques, une phase de ddbat publicvisant faciliter la prise de ddcision par
le gestionnaire des risques.

Ces modes de traitement graduds correspondent des ddlais de rdponse, des modalitds de restitution et
des niveaux de validation distincts.

e Objectif n 8 : tablir un protocole d @laboration , de suivi, de traitement et de
restitution des saisines avec les tutelles formalisant plusieurs procddures de
traitement, dont une pour les situations d urgence

Chaque saisine r@pond des facteurs diffdrents d mportance, d urgence ou de gravitd. De mEme, chaque
saisine exige une approche scientifique diffdrenteavec des m@thodologies spdcifiques. En cons@quenceil
apparat capital de saccorder au ddpart sur le mode de traitement attendu. C est pourquoi | agence
proposera aux tutelles, sur la base de la typologie prdsentde ci-dessus, une gradation des modes de
traitement et une r@partition des saisines dans des catdgories bien identifides. Ce protocole prdcisex la
transmission de | affectation des saisines dans le mode de traitement choisi.

L agence proposera aux tutelles un protocole d Glaloration, de suivi, de traitement et de restitution des
saisines. Il concernera les @changes entre | agenceet les tutelles en se basant sur la norme NF X 50-110 et
traitera des aspects suivants :

- revue du contenu de la saisine

- @tablissement d un contrat

- modes de communication au cours de | instruction,

- possibilitd de rdalisation d avenants avec nouve# revue d exigence,

- transmission du produit de | expertise,

- niveau de satisfaction des commanditaires,

- am@lioration gr ce la mise en place d actions co rrectives ou pr@dventives.

L indicateur retenu situe | @tat d avancement de ce protocole qui comprendra plusieurs proc@dures de
traitement des saisines dont une rapide pour les situations d urgence.

tablir un protocole
d Glaboration, de suivi, de
traitement et de restitution

Situation Situation Situation Cibles propos@es

fin 2006 fin 2007 fin 2008 2008 2009 2010 2011

En cours de Formalis@, valid? | Formalis@ et | Appliqud en valug et
tat d avancement En cours finalisation et appliqud appliqud annde pleine actualis@
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En 2008, un protocole relatif I'@laboration, au suivi, au traitement et la restitution des saisine s a @td Gtabli
entre I'Afsset et ses ministkres de tutelles.

Il a Bt choisi comme modtle pour Gtablir une chae qualitd dans le cadre du CASA (comitd de coordinéion
des agences) pilotd par la DGS. Celle-ci avait chag@ | Afsset de prdsider le groupe de travail qui aprdpard
cette charte. Elle a @t@ signde entre la DGS et toies les agences le 2 juin 2009.

Un protocole @quivalent concernant les saisines ensituation d’'urgence sanitaire a @td signd le 9 f@iar 2009
pour compl@ter le premier document et | adapter une situation d urgence.

Enfin, un protocole concernant les saisines d autres commanditaires (Jtablissements publics, ONG,
organisations patronales et syndicales) a @t@ sign@vec | tat le 11 aol3t 2009.

« Objectif n 9 : Mettre en place des proc@dures visant respecter les normes de
qualitd en expertise

La cr@dibilitd des avis de |agence repose notammeh sur les quatre principes suivants : comp@tence,
inddpendance, tra abilitd et transparence. La d@mache qualitd, entreprise depuis plusieurs anndes

| Afsset, permet de fiabiliser les expertises. L indicateur retenu mesure la progression de la formalisation du
systtme qualitd bas@ sur le respect des exigences equises pour la certification de conformitd dans un
premier temps avec la norme NFX 50 110, puis en 2011 | obtention d une certification 1ISO 9001: 2000.

Mettre en place des Cibl @
proc@dures visant respecter | Situation | Situation | Situation IDles proposiyes
les normes de qualitd en fin 2006 fin 2007 fin 2008
expertige 2008 | 2009 2010 2011
Pourcentage de documents . .
qualitd adoptds sur la liste des o 0 o 0 0 Cefrtlf d.e Certif.
documents requis pour la 20% 20% 45% 50% | 100% | conformitd ISO
certification NFX50 110 9001

L Afsset a mis en place une organisation qui permet de rdpondre aux exigences de la norme NF X 50-110
pour les activitds d expertise. Afin de consolider cette organisation, @tendue la mise en place dun
systtme qualitd selon la norme ISO 9001, | Agence pursuit sa formalisation grce | @tablissement de

documents, objets de | indicateur ci-dessus.

La cible est atteinte 90 %, sans compter les docu ments en cours de r@dalisation.

Les documents n@cessaires (procddures, instructions formulaires, etc., environ une centaine) sont rddgds
dans le cadre de groupes de travail internes. A titre d exemple, ils concernent :

- le recrutement des experts, pour les comitds d experts spdcialisds, les groupes de travail ou en tah
que rapporteurs, de manitre assurer la comp@dtence et linddpendance et garantir une
reprdsentation de chaque spdcialitd ndcessaire la@alisation d @valuations des risques complexes
de manitre pluridisciplinaire ;

- les modalitds de rQdalisation de | expertise en r@onse aux saisines n@dcessaires notamment la
tra abilitd des QGtapes clds jusqu la publication de | avis et le cas @ch@ant du rapport d expertise
collective.

Le nouveau directeur g@n@ral de | Afsset a avanc@ @ch@ance de finalisation de 100 % des documents
requis pour la certification de ddcembre 2009 juin 2009.

« Objectif n 10 : RApondre aux besoins du commanditaire

L agence est assistde, pour | Blaboration de ses ais, par des comitds d'experts spdcialisds. Les avigle
I Agence ont un caractkre op@rationnel. A cet effet ils doivent contenir, dans le respect de la s@paiation de
| Bvaluation et de la gestion du risque, des BlIdmets objectifs, scientifiquement fondds, compte tenude | Jtat
de la science, et Etre accompagn@ds le cas @ch@antedrecommandations addquates, permettant au(x)
ministk.re(s) concernd(s) de prendre de manitre @cl@de des ddcisions de gestion.
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La formalisation du protocole de traitement des saisines, et son application, permettront une
contractualisation des relations entre | agence et les tutelles. Ce protocole ddfinira notamment le vdume
des saisines ainsi que la programmation en fonction des ressources disponibles.

Les saisines sont @tendues au domaine de la sant@d a travail, ce qui implique un @Qlargissement du
p@rimttre de | instruction et une augmentation de Eur nombre.

L indicateur mesurera le ratio entre le nombre de saisines r@alisdes (hors incident de traitement
inddpendant des responsabilitds de | agence) et lenombre total de saisines contractualisdes.

R@pondre aux besoins du Situation fin Situation fin Situation Cibles propos@es
commanditaire 2006 2007 fin 2008 |2008|2009|2010 (2011
Pourcentage de saisines
traitdes sur le nombre total de Non Non Non ) ) | 100%
saisines ayant fait | objet d une | contractualis@es | contractualis@es| applicable
contractualisation

Moyens en @quivalents temps plein travaillds (ETPT). voir objectif suivant

En dgbut d ann@e2008, les documents de contractuaBation Jtaient disponibles. La premikre saisine ayant
fait | objet d une contractualisation a @td lanc@dsur le thtme de | amiante environnementale.

Saisines ayant fait | objet d une contractualisation :

- Parking 2 ;

- Nano Il ;

- Champs dlectromagndtiques extrEmement basses fr@dgnces ;

- @valuation des risques lids aux nanomat@riaux poula population ggndrale et dans I'environnement ;
- @valuation simplifide des risques lids | utiligtion d insecticides et de rdpulsifs ;

- @valuation simplifide des risques lids la miseen uvre de barritres anti-termites ;

- bitumes utilis@s pour la r@alisation des routes.

Aucune des saisines re ues depuis le 29/04/08 ne sera termin@e avant le 30/06/09. Donc, la valeur de
| indicateur est « non applicable » jusque | .

On note cependant que la formalisation d un contrat d expertise est devenue une procddure de routine en
ddbut de saisine ; tout comme | envoi d un questiomaire aux commanditaires pour recueillir leur avis la
remise des travaux sur la qualitd de la rdponse dd Afsset leurs besoins.

« Objectif n 11 : Assurer les traitements des saisin es dans les ddlais contractuels

Outre | @valuation objective et contractuelle des tkesoins, le protocole ddfinira les ddlais de r@aliséon
convenus. Cette formalisation s avire indispensable pour satisfaire les besoins des commanditaires et
permettre | Agence d anticiper son organisation d u travail.

Il conviendra de ddfinir le niveau de tol@rance dd Gcart @ventuel (J + 30 par exemple) notamment pou tenir
compte des calendriers de travail des comitds d’experts spdcialisds.

L indicateur mesurera le ratio entre le nombre de saisines r@dalisdes dans les d@lais (hors incident de
traitement ind@pendant des pouvoirs de | agence) etle nombre total de saisines contractualisdes.

Assurer les traitements des Situation fin Cibles propos@es
saisines dans les ddlais Situation fin 2006 | Situation fin 2007 2008 2008 2009 2010 2011
contractuels
Pourcentage de saisines .
traitdes dans les ddlais Dlais hon Non . N_on 50% | 70% | 80% | 90%
contractualisds | contractualisdes | applicable
contractuels

Cibles du prdsent objectif et du prdc@dent condition@es par | obtention de 10 @quivalents temps pleirtravaillds (ETPT) suppl@mentaires inscrits au pla santd travail pour assurer
la tenue des d@lais et | augmentation des domainescouverts, du nombre de saisines et de leur complexitd.

En 2008, cet indicateur est non applicable tant que les d@lais, des premitres saisines contractualisds, ne
sont pas @chus.
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3 Activitd relative aux missions permanentes d @valiation des
risques et d appui scientifiqgue et technique aux pouvoirs publics

L agence fournit aux pouvoirs publics une expertise et un appui technique dans le cadre de missions qui

rentrent dans son champ de comp@tences et qui lui ont confides de faon permanente par la

rdglementation ou par convention avec un ou plusieus ministtres de tutelle. L agence contribue @galerent
la mise en uvre des plans gouvernementaux tels q ue le PNSE et le PST.

Dans ce cadre, | agence doit :

« Objectif n 12 : Assurer un appui effectif aux pouv oirs publics pour | @laboration
des textes | @chelle nationale et communautaire ainsi que dans le cadre des
rdunions europ@dennes ou internationales

Le programme annuel de travail ddfinit des textes rationaux et internationaux sur lesquels | avis de | agence
est susceptible d CEtre sollicitd. Une telle consudttion peut (Etre une obligation Idgislative ou rdgmaentaire,
ou appara tre pertinente, compte tenu du champ d application du texte et des travaux d expertise mendspar
| agence.

Le programme de travail ddfinit @galement les groupes de travail auxquels | agence devra participer, en
appui aux pouvoirs publics, au niveau national comme au niveau europ@en.

Le premier indicateur retenu compare le nombre davis sur des projets de textes nationaux,
communautaires et internationaux au nombre d avis demand@s (hors valeurs limites d exposition
professionnelle VLEP) pr@dvus au programme de travail et le traduit en pourcentage.

Le deuxitme indicateur compare le nhombre de participations des travaux d appui scientifique et
technigue communautaires et internationaux au nombre de participations sollicitdes et inscrites au
programme de travail.

Assurer un appui effectif aux pouvoirs | Situation fin | Situation fin | Situation fin Cibles propos@es
publics pour | Glaboration des textes 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011
Pourcentage d avis sur projets / 08-aoft 08-aoft 100% | 100% | 100% | 100% | 100%
demandds
Pourcentage de participations / Non_ 100% 90.10% 100% | 100% | 1009% | 100%
demand@es ddgtermingd

En 2008, I'agence a fourni 12 avis aux tutelles sur tous les textes nationaux et internationaux mentionn@s
dans le programme annuel de travail.

- lagence a @td saisie le 15 avril 08 sur la modifiation de I'arr@&t@d minist@riel du 25 juillet 1997 nuifid
relatif aux prescriptions g@ndrales aux ICPE (n 2 910) : combustion - rdponse le 13 mai 08.

- Demande d'autorisation de r@alisation de travaux etde rejet au milieu naturel de la STEP™ de
Kerran (Morbihan) (02/04/08 - 30/07/08).

- Auvis sur le procdd@ de ddsinfection des eaux de pisine WAPOTEC (06/12/07- 26/06/08).
- Avis sur le procdd@ de ddchloramination des eaux deiscines BIO UV (6/12/07 -26/06/08).

- Projet de r@utilisation des eaux us@des de la STEP @& Narbonne (02/04/08) en instance de
finalisation.

'® STation d’ Puration des eaux us@es
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- Avis sur le bilan de la qualitd de I'air 2007. Le MEEDDAT a demandd | agence de donner un avis
sur un document d information destind Etre publidur son site.

- Auvis sur la modification de l'arrEt@d du 25/07/97 datif aux Installations Class@es pour la Protection
de I'Environnement soumises la d@clarationn 2 9 10.

- Avis sur le projet de ddcret modifiant le Code de IEnvironnement et le ddcret du 13/04/06 sur le
contr le p@riodique de certaines Installations Class@es pour la Protection de 'Environnement.

- Avis sur projet d’arrEt@d modifiant I'arrEtd du 26/04 sur le bilan de fonctionnement prdvu par le
ddcret n 77-1 133 du 21 septembre 1997 modifid sur les installations class@es pour la protection
de | environnement.

- Avis sur le projet de ddcret Qualitd de ['Air (trasposition en droit interne de la Directive n
2004/107/CE). Le 14 octobre | agence a @td saisie durgence par le MEEDDAT pour que soit adoptd
le texte avant le 10 novembre 2008. L agence devait examiner le projet et donner son avis avant le
31 octobre 2008. L agence a rendu cet avis obligatoire entre le 14 octobre 2008 et le 21 octobre
2008 facilitant ainsi une transposition qui, du fait de son caractkre tardif, augmenterait le risque
d amendes lides au retard de transposition pour laFrance au niveau de la Cour de Justice des
Communautds Europ@ennes. Le ddcret du 7 novembre 208 est paru au JO du 9 novembre 2008.

- Avis sur le projet darr@Et@d applicable aux Instali@éons Class@es pour le Protection de
'Environnement soumise d@claration pour la rubrique n 1 138 intdgrant obligation de contr le
pdriodique.

En 2008, lagence a participd 7 r@unions signalde dans le programme de travail. De mauvaises
conditions m@tdorologiques ont empEchd de ddcoll€avion que devait prendre un membre du ple
« biocides » de | Afsset. Son absence une r@union internationale n a pas permis d atteindre la cible de
100%, d og le taux de 90,10% fin 2008.

e Objectif n 13 : Assister les pouvoirs publics dans | @valuation des substances
et produits biocides

Le ministtre de | dcologie et du d@veloppement durdle est chargd, en tant qu autoritd compdtente, déa
mise en uvre de la rdglementation Biocides % )| est assist@ par | Afsset, qui coordonne |instuction des
@valuations mendes par diffdrents partenaires convetionnds (INERIS, INRS, AFSSA, AFSSAPS et tout
autre organisme comp@tent conventionnd).

Pour les substances actives biocides dont | @valuaton a @td attribu@e par la Commission europ@enne la
France, | Afsset doit remettre au Ministkre de I'dologie et du ddveloppement durable (MEDD) un rappot
d @valuation comprenant notamment une recommandatio claire et argument@e concernant | inscription de
la substance sur les listes communautaires de substances autorisdes. Sur la base de ce rapport, le MECD
Dlabore et transmet la position fran aise la Comm ission europ@enne. Le rapport d @valuation doit Cr
transmis par | Afsset dans des d@lais fixds de martire garantir le respect par la France des d@lais pr@vus
par la rdglementation communautaire.

Les d@lais qui s imposent |agence ne tiennent pas compte des arr(Ets d horloge et ddpendent du respet
des d@lais par les organismes @valuateurs coordonn® par | agence.

Pour les substances actives biocides dont | @valuaton a @t@ attribude un autre Etat membre, | agene
fournit, sur demande du MEDD, un examen critiqgue afin de permettre la ddfinition d une position fran aise
sur les dossiers qui seront prdsentds au niveau euopden. Une proc@dure dexamen des dossiers
« Ptrangers » sera mise en place par | agence permdtant de ddfinir plusieurs niveaux d @valuation des
dossiers par lagence et notamment de s@lectionner les dossiers devant faire |objet d une @valuation
fran aise approfondie. Le nombre de dossiers @trangers ainsi s@lectionn@ds sera ddterming annuellement
par le MEDD et | Afsset.

'8 Directive 98/898/8/CE relative la mise sur le ma rch@ des produits biocides et Textes de transpositbn : Ordonnance du 11 avril
2001(reprise aux articles L 522-1 L 522-18 du Cod e de | Environnement), ddcret n2004-187 du 26 f@viier 2004 et arrEtd du 19 mai
2004. L arrEtd du 24 juin 2004 fixe le montant deal rdmun@ration due au titre de la mise sur le marckd de ces produits.
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Deux indicateurs sont retenus pour mesurer | atteinte de cet objectif :

le pourcentage de dossiers de substances actives biocides pour lesquelles la France est tat
membre rapporteur et qui ont Gt traitds dans les @lais fixds contractuellement avec le MEDD
de manitre garantir le respect par la France des d@lais prdvus par la r@dglementation
communautaire,

le pourcentage de dossiers de substances actives biocides pour lesquelles un autre tat
membre est rapporteur examinds par I'agence par ragport au nombre de dossiers pour lesquels
un examen est sollicitd par le MEDD.

valuation des substances et Situation fin 2006 Situation | Situation Cibles propos@des
produits biocides fin 2007 fin 2008 | 2008 2009 2010 2011
Pourcentage de dossiers D@lais non
fran ais traitds dans les ddlais 25% 33% 100% | 100% | 100% | 100%

fix@s contractualisds

Pourcentage de dossiers
@trangers examinds / sollicitds

Cette activitd g@dnkre des ressources propres sur relevances pour services rendus justifiant des
recrutements hors plafond d emplois pour faire face |accroissement du volume de dossiers traiter

100% NA NA 100% | 100% [ 100% | 100%

En 2007, un dossier a @td remis dans les d@lais sules 4 suivant :

- 2 dossiers cuivre de Spiess-Urania ;

- 1 dossier bifenthrine de FMC ;

- 1 dossier CO2 de Rentokil.

En 2008, 2 dossiers ont @t@ rendus hors d@lais (Flienoxuron 1 liste et Flufenoxuron 2™ liste) sur 3 et 1

rapport SiO2 de la soci@t@d Rentokill a @t envoy@ads les ddlais requis, toutefois, le MEEDDAT a demandd
I'Afsset de bien vouloir revoir le rapport d’@valuation.

En pratique, tout d abord, les dossiers fournis par les industriels, rarement complets r@ception, suscitent
des questions. Le MEEDDAT peut alors autoriser une suspension de | @valuation afin de laisser le temps

I industriel de conduire les @tudes scientifiques rdcessaires et de les intdgrer son dossier. Ensuite le
calendrier de | @valuation proprement dite peut aussi d@river car | agence ddpend du rendu des travaux
d @valuation r@dalisds par les organismes extdrieursTout retard ce stade se r@percute sur la revue du
rapport final de | Afsset.

Notamment, | @valuation de | efficacitd est souvent@alisde par des scientifiques qui n ont pas la citure d un
environnement rdglementaire et du strict respect des ddlais. A @td de recrutde une chef de | Unitd Effcitd
expdrimentde dans la gestion d organismes distance travaillant en rdseau.

En 2008, | Afsset n a pas @t@ saisie pour traiter @s dossiers @trangers.

Les directeurs g@dn@raux de |InQris et de | Afsseont prdpar@d de juillet d@cembre 2008 le projet de
regroupement des activitds de | Afsset et du BERPC qui a @t@ arbitrd le 2 janvier 2009 par le Premier
ministre (voir supra page 14 15).

e Objectif n 14 : Finaliser et mettre en uvre le pr otocole relatif | organisation
de | expertise pour « REACH »

Conform@ment la communication interminist@rielle du 13 d@cembre 2006, un protocole d accord ddfinira
les modalitds d organisation entre les ministtres @ncernds (Jcologie, travail, santd), | Afsset et dutres
Dtablissements @valuateurs de | expertise ndcessadr la mise en uvre en France du rkglement (CE)
n 1907 / 2006 du Parlement europ@en et du Conseil du 18 ddcembre 2006 concernant | enregistrement,
| @valuation et | autorisation des substances chimgues, ainsi que les rkgles applicables ces substa nces
(REACH) et | organisation retenue pendant la phase transitoire prdc@dant la mise en uvre du rkglement .
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Dans le cadre de ce protocole, | agence proposera aux ministtres responsables les prioritds en matitre
d @valuation, d autorisation ou de restriction et \illera la coh@rence des travaux en matitre d @vduation
des risques sur les substances, d autorisation, de restriction et de classification et d @tiquetage efectuds
sous la responsabilitd de la France en tant qu tat membre.

L indicateur retenu est le pourcentage de dossiers dont | Afsset aura la responsabilitd qui seront construits
par | agence dans les conditions ddfinies au sein di protocole.

Mettre en uvre le protocole national Situation Situation | Situation Cibles propos@es
REACH fin 2006 fin 2007 fin 2008 | 2008 2009 2010 2011
Pourcentage de dossiers construits Mission
/dossiers inscrits au programme de 100% 100% 100% | 100% | 100% [ 100%
; . nouvelle
travail prdvu par le protocole prdcitd

Objectif conditionnd par | obtention de 3 ETPT suppg@mentaires en 2008 et de 2 suppl@mentaires en 2009

En 2008, 5 dossiers de | annexe XV du rkglement REACH ont @t@ construits par 'AFSSET dans les ddlais
demandds. De mEme, les dossiers relatifs au PGME, BMA, chloroforme et TNPP ont @td transmis dans
les d@lais requis.

e Objectif n 15: D@velopper des missions permanentes compl@mentaires des
missions d expertise

De nouvelles missions permanentes ont @td confides| agence par les tutelles, il s’agit notamment:

- de I'expertise VLEP :

Dans le cadre du Plan santd au travail (PST), le mhisttre chargd du travail a confid |Afsset la
responsabilitd de | organisation de la phase d expetise scientifique ndcessaire | Glaboration des valeurs
limites d exposition professionnelle (VLEP).

Les travaux devant Etre repris par | agence consignt @valuer un ensemble de donn@es scientifiques ou
techniques disponibles afin :

o d@valuer les effets des substances chimiques sur la santd humaine, en vue de fournir des
recommandations quant aux valeurs limites retenir afin de protdger la santd des travailleurs ;

» d@valuer les niveaux d exposition et les m@thodesde mesure disponibles, en vue de recommander
des m@thodes de mesure techniquement applicables su les lieux de travail.

Pour conduire ces @valuations, I'agence s’appuierasur un comitd d experts spdcialisds (CES) spdcifigu
aux VLEP, regroupant les comp@tences relatives aux effets sur la sant@ et aux m@thodes de mesure. La
charge de travail pr@visionnelle est I'@valuation tline vingtaine de substances chimiques par an. Il est
probable que la capacitd dexpertise puisse ensuite monter progressivement en charge, une fois que
| ensemble des acteurs se sera approprid la m@thodogie associde ce type d expertise.

Deux travaux d’accompagnement seront rdalisds de pls par I'agence dans le cadre de sa mission VLEP:

* pour les substances ayant dJj fait | objet d’'une @valuation par le CES, I'Afsset mettra en place une
veille scientifique afin de pouvoir, le cas @ch@antproposer une r@dvision des VLEP;

* | Afsset rendra un avis sur les recommandations @nises par le comitd scientifique europ@en
d expertise sur les valeurs limites dexposition professionnelle (SCOEL) lors de la phase de
consultation publique organisde de faon pouvoir assurer une certaine coh@rence entre les
travaux d expertise europ@dens et ceux mends au nivau national.

L indicateur retenu est le nombre de substances (autres que biocides ou dossiers dans le cadre de Reach)

ayant fait | objet d avis ou d expertise par | agence (VLEP / VG / VTR, ). Il s’agit d'un indicateur global
caract@risant I'activitd de I'agence sur la questio des substances chimiques.
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D@velopper des missions .

; : L N o Cibles propos@es(en

compl@mentaires d expertise Situation fin | Situation fin | Situation fin pﬂupx) Des(
permanentes 2006 2007 2008

2008 2009 2010 2011

Nombre de substances chimiques

@valuBes 6 12 40 30 | 30 | 30 | 30

Cible conditionn@e par | obtention de 10 ETPT suppl@mentaires au titre du PST compte tenu de | augmenation du volume de cette activitd

En 2008, 40 substances ou groupe de substances chimiques on @td @valudes par | agence :

Valeurs de r@f@rences: VTR, VGAI, Valeurs Limites d’Exposition Professionnelles
(SCOELY):

- 5 avis sur substances chimiques ont Jtd rendus das le cadre du SCOEL : ac@tate d'@thyle,
tdtra@dthyl silicate, acide monochloroac@tique, oxye de calcium et 1,1-dichlordthtne. Ces avis sont
issus de commentaires @mis par les experts du CES VLEP de | agence sur des rapports produits
par le SCOEL en vue d (Etre transpos@s pour la Frane ;

- 2 avis sur recommandations du SCOEL : Dichlorom@thane et Hydrure de lithium en mai 2008. Ces
avis sont issus de commentaires @mis par les expers du CES VLEP de | agence sur des rapports
produits par le SCOEL en vue d (Etre transpos@s poula France ;

- 4 avis VLEP sign@ le 24 juin 2006 : tolukne, EGBE, EGBEA, formald@hyde. Ces avis ont @tQ@
produits ex nihilo par le CES VLEP de | agence sur la base d une liste de substances prioritaires sur
le plan national (commande DGT) ;

- T@trachlorure de carbone et chloroforme (VTR). Sasine du 25 janvier 2008 @manant de la DGS,
faisant suite une premitre saisine du 26 f@vrier 2007, sur la m@thode d Jlaboration de VTR
canc@drogtnes pour le 1,2 dichlordthane, le chlorofome et le tdtrachlorure de carbone par | In@ris
dans le cadre de la demande d autorisation d exploitation d Arkema.

- Benztne. Substance traitde dans le cadre du progranme d @valuation valeur guide de | air int@rieur
Plabord par le CES air sur la base d une liste de sbstances prioritaires prd@tablie.

Evaluation du risque : substance, activitd, processus, population expos@des :

- 1 rapport pour I'azote liquide en avril 2008. Saisine de | agence de biom@decine concernant | usage
de | azote liquide dans les laboratoires d assistance m@dicale la procr@ation ;

- Rapport @thers de glycols. L Afsset est chargde deveiller la rdalisation d Jtudes permettant
d Qvaluer |exposition du public aux EG et de rdafier un Otat de lart des connaissances
scientifiqgues lides aux EG (par une analyse des sutes donndes aux recommandations de
| expertise collective Inserm de 1999 et des donn@es toxicologiques nouvelles depuis cette
expertise ; par la rdalisation d une synthtse globde de | exposition de la population aux EG, par
toutes les voies). L Afsset a @galement Gt sollit@e en 2004 et 2005 par la DGT, pour Jlargir la
saisine au milieu professionnel et rdpondre d autres points concernant les @thers de glycol : la
subdivision des @thers de glycol ; la pertinence sanitaire du seuil d impuretd bEta dans le PGME ;
une expertise scientifique suppl@mentaire visant proposer des valeurs limites en milieu
professionnel pour | EGBE et | EGBEA sur la base des connaissances actuelles ;

- Rapport Chenove @valuant un ensemble de compos@s isomtres du HCH, aldrine, dieldrine et
chloroph@nols). Saisine de la DGS suite |alerte de | agence lanc@e en 2007 sur la contamination
au lindane dans une @cole publique ;

- Rapport Snowmax . L Afsset a @t@ saisie par les ministtres en charg de la santd et de | Jcologie
sur | usage de | additif Snowmax dans la fabricati on de la neige artificielle (inhalation de la neige
et contamination de | eau) ;

- Nanomat@riaux et s@curitd au travail (famille de gbstance et morphologies). Saisine demandde par
les trois tutelles et, surtout suivie par la DGT, sur | exposition des travailleurs de laboratoires et de
| industrie aux nanomat@riaux manufacturds (demandede recommandations de bonnes pratiques) ;

- Rapport Fibres Min@rales Artificielles portant surdeux familles de substances : laines min@rales et
filaments continus de verre. Saisine de la DGT sur | exposition aux fibres min@rales artificielles. Ces
travaux sont la suite des travaux relatifs au Fibres Cdramiques Rdfractaires et aux fibres E475 ;

7 Social Committee for Occupational Exposure Level - comit@ scientifique europ@en charg@ de mener | exgrtise en matitre de limites
d exposition professionnelle des agents chimiques
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- Biogaz (H2S, Aldhydes, Organochlor@s). Saisine sur | @valuation du risque sanitaire lids aux
polluants prdsents dans le biogaz issus de la ddgraation de la matitre organique, pour un usage
domestique, en vue de son injection dans le rdseaude gaz naturel.

Appui Scientifique et Technique :

- Avis sur fiches DRASS ralatives la deltam@trine et au Bti . Ce sont des travaux sur la lutte anti-
vectorielle (LAV). lls ont demand@s une analyse desfiches de pr@vention produites par les DRASS.
C est la suite des travaux d expertise LAV sur les substances actives ;

- Participation aux travaux OCDE et commentaires REACH sur les nanomat@riaux. Ce sont des
travaux d expertise au sein de | OCDE dans le cadre du parrainage fran ais du dioxyde de titane et
de la silice. Demande des trois tutelles pilotde pa la DGS ;

- Rapport Brume expertise 3P  Clarins. Collaboratio n avec | Afssaps sur |effectivitd de | effet
barrit.re prdsum@e de la crbme Brume expertise 3P \8- -vis des champs magn@tiques.

- de la r@partition de certaines missions de | ex-Conseil Sup@rieur d Hygitne Publique de
France entre le Haut Conseil de Santd Publique et ks agences : fixde par les ddcrets n 2006-
1675 et 2006-1677 du 22 ddcembre 2006.

e Objectif n 16 : Adopter un protocole permettant d informer les pouvoirs publics
sur les risques @mergents(ou nouvellement identifids)

La prdsence de cet objectif dans cette activitd, etnon dans | activitd veille, souligne que la rdaliation de cet
objectif est assur@e pour | essentiel gr ce |act ivitd d expertise.

Les risques @mergents (ou nouvellement identifids)sont un enjeu majeur de la s@curitd sanitaire. Les
pouvoirs publics sont inform@s des risques identifids par lagence au cours de ses actions selon les
modalitds prdvues par le protocole prdcitd, en apishtion de | article L 1336-1 du code de la sant@ publique
qui dispose : « [l agence] fournit aux autoritds comp@tentes toutes lesnformations sur ces risques ».

La formalisation de ce protocole induit une activitd nouvelle pour | agence qui n@cessite une coordinéon
attentive avec les missions d autres agences de s@aritd sanitaire. Cette coordination pourra conduire un
partage des coBts dinvestissements informatiques et de personnel n@cessaires la poursuite de cet
objectif.

Les deux indicateurs retenus mesurent respectivement le degr@d d opQrationnalitd de ce protocole puis
| @tendue des sources d information couvertes.

Adopter un protocole Cibl @
permettant d informer les | Situation | Situation fin | Situation fin IDIES proposiges
pouvoirs publics sur les fin 2006 2007 2008
risques @mergents 2008 2009 2010 2011
Dispositif d alerte Non. Non_ En cours Mise en Mise en
formalis@d | formalis@ place uvre
400 +
; +
Sources couvertes Expertise 42?5;#};% sources par * Irl)tltjfglriggre litt@rature
P semaine grise Web

Obijectif et cible conditionn@s par | obtention de 1ETPT suppl@mentaire et d un budget de 200 000 d investissement. [1]
En 2008, les moyens pr@vus n ont pas @td affectds | Afsset.

1 ou partage des col3ts avec | InVS
Contrat d objectifs et de moyens ~ tat - Afss et 35/86



»afsset. )

agence francaise de sécurité sanitaire de U'environnement et du travail
En 2008, un protocole est en voie d @laboration pou ddfinir le dispositif d’alerte sur les risques @rergents.
Un accord a @t@ obtenu lors de la r@dunion, avec 16R21', du 03 juin 2008 pour @laborer ce protocole en
commun, partir d un travail dans le m@Eme sens fat par un sous-groupe du COMOP 19 du Grenelle de
| environnement. Une premikre version est @laborde.

La participation au COMOP 19 du Grenelle de | Environnement « Veille Sanitaire et Risques @mergents »,
avec 2 autres agences sanitaires (Afssa, InVS) et d autres Jtablissements du R 21 (INSERM, INERIS,
EHESP), a permis |Afsset davancer sa rdflexion pour la mise en place dun protocole permettant
d informer les pouvoirs publics sur les risques @megents ou nouvellement identifids, en utilisant conme
sources le produit de sa veille scientifique et le produit de ses activitds d expertise, et en tenantcompte des
missions des autres agences sanitaires.

Le dispositif permettant d informer les pouvoirs publics sur les risques @mergents repose sur 3 actiors-clds :

- La surveillance, celle de | @tat de sant@ des poplations qui incombe 11InVS, et celle de la qualit @
des milieux de vie qui incombe aux services ddconcentrds de | Etat et aux r@gions ; | Afsset doit
assurer des relations avec ces structures dans son protocole risques @mergents.

- L alerte, ou signal v@rifid reprdsentant une menae pour la santd des populations

- La veille, qui permet didentifier le plus tt pos sible des risques nouvellement identifids ou
@mergents susceptibles de faire | objet d une alere.

A lintdrieur de | Agence la veille comporte plusieurs volets :

- Une veille scientifique r@active rdalisde par degpartenaires extdrieurs et diffus@e sous la forme dun
Bulletin de veille coordonn@ et g@rd par | Afsset.
- Une veille scientifigue plus proactive sur certains sujets de pr@occupation permanente de | Afsset

mende par ses agents
- Le traitement s@mantique de documents (ddp&Echesall AFP en Sant@ Environnement Travail, sur les

Pesticides, sur les Radiofrdquences) pour ddtecterdes facteurs de ddclanchement potentiel de
« crise » m@diatique et politique, @ventuellement sus-tendus par une crise sanitaire (convention
avec | EHESS/Groupe de Sociologie Pragmatique et R&lexive)

- La veille m@diatique : le « panorama de presse »quotidien permettant de suivre sur les grands sujets
politiques, scientifiques et techniques les positionnements de | Afsset et de ses partenaires est aussi

une source de signaux sur les risques @mergents.
- Les relations avec des @tablissements europ@ens ¢ nord-amdricains du domaine Santd
Environnement Travail, qui augmentent les chances de | Afsset d Etre inform@e de fa on prdcoce

des risques ddtectds hors de France.
L Afsset rddige rdgulitrement des notes aux tutells pour attirer leur attention sur diffdrents sujets
L Afsset souhaite s organiser pour mieux rdpondre ce besoin des tutelles en fonction de ses moyens.

L objectif 16 du COM @tait conditionnd par 1 ETPT sppldmentaire et un budget de 200 000
d investissement qui n ont pas @t@ accordds.

La volum@trie des sources couvertes pourra augmente lorsqu’un logiciel de surveillance automatique aura
pu Etre d@ployd.

® rgseau vis@ | article R 1336 - 2 du code de la sant@ publique
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4 Activitd de pilotage et de soutien de programmes de recherche
finalis@e

L'@valuation des risques sanitaires est encore confontde de nombreuses incertitudes et des lacunes de la
connaissance. L'Afsset doit donc impQrativement Qtalir des liens privildgids avec la communautd
scientifique et orienter significativement les recherches de I'ensemble de la communaut@ scientifique
nationale et internationale en direction des besoins qu’elle identifie. L Agence na pas de laboratoires de
recherche mais s@lectionne des travaux par des appds projets de recherche de I'ensemble de la
communaut@ scientifique et les subventionne en fondion des moyens qui lui sont allouds. La recherche
soutenue est finalisde et porte sur les domaines ogl agence est acteur de | expertise.

e Objectif n 17 : R@pertorier et hidrarchiser les besoins de recherche ou d Jtude
rep@rds en Pvaluation de risque, en analyse des sifations de risque ou en
veille

L’agence doit avoir le souci d'anticiper les besoins de la socidt@ en termes de connaissances dans son
domaine de comp@tence. Son rle est de faire @merger les besoins de recherche au vu des r@sultats du
traitement de ses saisines, de son activitd de veile, et de contacts avec son rdseau de partenaires
nationaux et internationaux de |univers « Environnement Santd Travail ». Cet « agenda de recherche »
constamment actualis@d est une source importante pou I'action des diffdrents responsables de programmes
de recherche, gu'il s’agisse d'organismes financeurs comme 'ANR, I'INCa et 'TADEME ou d'organismes
producteurs de connaissance comme I'INSERM, | INRA, le CNRS.

hi@raF:g?seer:cigserbztsoins Situation fin | Situation fin | Situation fin Cibles propos@es
de recherche 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011
Mise en place d une En cours de En cours de En cours de Formalis@e | Formalisge | \ o o
proc@dure formalisation formalisation formalisation en interne externe

Objectif n@cessitant | obtention de moyens suppl@maetaires d@crits ci-dessous

Pour ddfinir les besoins de recherche prendre en compte dans | APR annuel, le Programme national de
recherche Environnement Sant@ Travail fonctionne canme le autres programmes du MEEDDAT plutt
selon une approche « Top-Down19 » qui donne plus de poids aux programmateurs de recherche,
contrairement I'Agence Nationale de la Recherche (ANR) qui fonctionne plutt selon le modtle « Botto m-
Up20 » qui donne plus de poids aux op@rateurs de recherche.

Cette particularitd va se renforcer dans | APR 2009: au texte g@n@raliste de | APR, qui convient la
communaut@ scientifique du domaine et qui a @t vade par le Comitd Scientifiqgue du programme, sera
adjoint une liste de questions la recherche copro duite par le comitd d Orientation c est- -dire par | Afsset
( partir des besoins de recherche ddtectds |occasion des expertises), par les tutelles, par | ADEME et
par | INCa. Les projets rdpondant directement ou irdirectement ces questions b@ndficieront d un bonus au
moment de la s@lection.

La question de |intdgration des parties prenantes | @laboration de | APR est mise |ordre du jour des
ddlibdrations du Comitd de la recherche de janvieR009. A titre expdrimental, une consultation publique sur
les besoins de recherche dans le champ Eaux et Santd a @t@d organisde |occasion des Rencontres
Scientifiques des 10 & 11 ddcembre Lyon.

Une rencontre avec | ANR au niveau des directions est programm@e au premier semestre 2009.

« Objectif n 18 : Assurer une bonne gouvernance des programmes de recherche

La mise en uvre d un programme pluriannuel Environ nement & Sant@d est une mission p@renne confide

| Afsset. L agence doit assurer une bonne gouvernance de son programme de recherche. Il sagit
notamment de garantir un niveau scientifique de premier plan et en mE&me temps une bonne adgquation des
projets avec les objectifs finalisds de | agence.

Le dispositif de gouvernance comporte | ensemble des dispositifs permettant d atteindre ces objectifs en
s attachant notamment la concertation avec les tu telles, les parties prenantes, le conseil scientifique de
| Afsset, les autres agences tant au niveau de la ddfinition des prioritds que du choix des projets fiancds.

 Du sommet vers la base
% De bas en haut
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L @valuation scientifique des projets est rdalis@ear un comitd scientifique ad hoc form@ de personnétds
comp@tentes intuitu personae.

Assurer une bonne gouvernance | Situation fin | Situation fin | Situation fin Cibles propos@es
des programmes de recherche 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011
Formalisation d un dISpOSItIf de Non formalis@ Formalis@ Formalis@ | Formalis@d| Formalis@| valud -

gouvernance

Objectif n@cessitant | obtention de moyens suppl@maetaires d@crits ci-dessous

En 2008, deux proc@dures du Programme National de Recherche Environnement Sant@ Travail ont Jtd
rgdigdes et Ptaient en cours de validation au 31 dé&mbre.

« Objectif n 19 : Assurer un soutien actif et effica ce la recherche en appui
| expertise en sant@ - environnement - travail

L Afsset organise au premier semestre de chaque ann@e un appel projets de recherche (APR) diffus@d
aussi largement que possible aux organismes de recherche. Un suivi scientifique des projets retenus pour
un financement est assur@ par | Agence.

Le caracttre annuel et rdgulier de ces APR, dont le budget a vocation augmenter, est essentiel afin

d assurer une bonne r@activitd aux besoins de recheche mis en @vidence.

Le premier indicateur retenu v@rifie la rdgularitde | organisation au premier semestre de chaque annde
dun appel projets de recherche dans le domaine s ant@-environnement-travail. Le deuxitme indicateur
propos@ est le nombre de publications des @quipes sutenues par | Afsset dans des revues comitd de
lecture rapportd au nombre de projets soutenus.

Assurer un soutien actif et efficace Situation fin | Situation fin | Situation fin Cibles propos@es
la recherche 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011
Publication d un APR annuel au . . : . . . .
. oui oui oui oui | oui | oui | oui
premier semestre
Nombre de publications dans les Non Non 185% pour

revues comit@ de lecture rapportd 45% [ 50% | 60% | 75%

. ddtermin@e | ddtermin@e| | APR 2002
au nombre de projets soutenus

L objectif de | APR annuel est tenu malgrd un ddfit en personnel dans cette activitd. Fin 2008, toues les
conventions de | APR 2008 ont @t Jtablies, et lepremiers versements ont presque tous Jtd r@dalisdde
2002 2008, | Afsset a @tabli des conventions suite ses appels projets de recherche apportant un
financement de 18 millions d euros aux @quipes scientifiques de son domaine.

Le recensement des publications par projet soutenu est fait en continu. Un premier bilan a @t@ r@alis@our
les projets termin@ds de | APR Environnement Sant@ P02. Il sera fait chaque ann@e sur le milldsime temingd

+ 2 ans, ce qui laisse le temps aux publications dZpbos@es par les @quipes de sortir dans les revues
comitds de lecture.

« Objectif n 20 : Valoriser les rdsultats des travau x financ@s par | agence
Cet objectif vise assurer une meilleure diffusion de la production de | agence.
Ce point est particulitrement important car il constitue une condition de la prise en compte effective par les
gestionnaires et experts du risque sanitaire, ainsi que par d autres parties prenantes, des connaissances

produites par | Afsset.

Le premier indicateur retenu mesure le nombre de journdes de s@minaires donnant lieu une synthtse
th@matique de rdsultats du programme par | Afsset €associant les gestionnaires et les parties prenantes.

Le deuxitme concerne le support de diffusion.
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Valoriser les rdsultats des Situation Situation Situation | Cibles propos@des
travaux financ@s par | agence| fin 2006 fin 2007 fin 2008 2008 2009 2010 2011

nombre de journ@es de 2] 2] 35j 2] 2] 2] 2]
s@minaires
R@alisation d un CD ROM 1 1 2 1 1 1 1

En 2008, il y a eu 3,5 journdes de s@minaire pour @loriser les travaux financds par | agence :

- journ@e du 14 f@vrier 2008 sur la qualitd de | aiet santd ;

- journ@e du 07 mai 2008 pour la restitution des pragrammes de recherche "santd - travail" : "journ@e
scientifique" ;

- journ@es des 10 et 11 d@cembre 2008 - Eaux et San®, Rencontres Scientifiques de | Afsset - Lyon.

Deux CD ROM ont @td r@alisds pour les journ@des dutlidvrier et du 07 mai.

« Objectif n 21 : D@velopper le caractkre europ@en et international des appels
projet de recherche

L ouverture |@chelle communautaire et mondiale des Appels Projet de Recherche de | agence est une
source d efficience importante pour :

accro tre les ressources mobilis@es,

mettre en commun des m@thodologies,

@viter des redondances et combler des lacunes dansles tht mes traitds,

favoriser la synergie des projets plut t que la co mp@tition entre gquipes.
L indicateur retenu permet de mesurer le pourcentage du financement mis en commun avec les partenaires

@trangers par rapport au total du financement de larecherche par les appels projet de recherche de
| Afsset.

D@velopper le caracttre europ@en et Situation Situation Situation Cibles propos@es
international des APR fin 2006 fin 2007 fin 2008 |[2008 2009 2010 2011
. . . 15,6 %
Pourcentage de projets faisant | objet dont 6.3%
d une coop@ration formalisde avec au 0% 2,5% pou’r ° | 10% | 20% | 20% | 20%
moins un pays europden | Europe

Objectif n@cessitant | obtention de moyens suppl@maetaires d@crits ci-dessous

En 2008, sur les 32 projets financds par 'APR 2008 5 incluent des @quipes @trangtres (dont 2
europ@dennes) : Royaume-Uni, Suisse, et 3 au Canada.

Pour 'APR EST 2008 les rdsultats sont les suivants:
- Soit 6,3% @quivalent au 2/32 (projets europdens),
- Soit 15,6% @quivalent au 5/32 (projets @trangers)

Dans le cadre de | ERA-Net EnvHealth (2008-2011) pilot@ par | Afsset avec | appui du MEEDDAT, un appel
international projets de recherche financ@ conjointement par la France (Afsset programme 189 de la
LOLF), le Royaume-Uni (Natural Environment Research Council) et les Pays-Bas ((VROM) MinistLre de
| Environnement et de la Sant@d Publique) : 2 projes.

Les objectifs et les cibles concernant cette activitd sont conditionn@s par | obtention de 2 ETPT en ss du plafond d emploi actuel par
red@ploiement des cr@dits du programme 189 budget constant.
En 2008, les moyens pr@vus pour les objectifs 17, 18 et 21 n ont pas @t@ affectds | Afsset.
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5 Activitd de veille scientifique et technique, m@dhodologie

La veille scientifique consiste rep@rer dans la littdrature scientifique internationale les Jlidmentséssus des
travaux les plus novateurs et les plus significatifs, susceptibles d avoir des cons@quences sur | appdciation
des risques et sur leur prdvention.

e Objectif n 22 : Organiser un rdseau de veille en santd environnement
travail

La constitution et | animation par | Afsset d un r&eau de veille scientifique en sant@-environnementitravail
sont prdvues au PNSE (action 40) et au PST (objectf 1).

L objectif poursuivi ici compltte la premitre activitd de | agence (pilotage et coordination du rdseai. Il s agit
de formaliser et de suivre | ensemble des travaux destinds prdvenir les risques en matitre de santdque
ce soit dans | environnement en gdndral ou dans lemonde du travail : identifier les acteurs de veille,
caract@riser leurs productions et mobiliser le rdsau pour assurer une veille scientifique de qualitd.

Une veille bibliographigue m@thodologique et rdglenentaire est assur@e en interne et s appuie au beson
sur les structures de veille des @tablissements dur@seau de | Afsset.

Enfin, en application de | article R1336-1 du code de la santd publique, | Agence adresse au Gouvernenent
un rapport annuel faisant la synthtse des principales questions relatives la s@curitd sanitaire lide
| environnement et au travail. Ce rapport est rendu public.

Les deux indicateurs retenus mesurent respectivement :

Le nombre de conventions de partenariat relatives la veille parmi les @tablissements du
rdseau vis@ |article R 1336 2 du code de la santd publique
L organisation d une journ@e annuelle de rencontreavec les acteurs du rdseau de veille.

Cibles propos@es
(cumulges)

2008 2009 2010 2011

Situation Situation Situation

Organiser un rdseau de veille en SE/ST fin 2006 fin 2007 fin 2008

nombre de conventions de partenariat

relatives la veille avec le rdseau vis@ 5 9 16 8 9 10 13
| article R 1336 2 du code de la sant@ publique

journ@e de rencontre annuelle 0 0,5 1 1 1 1 1

Cible conditionn@e | obtention de 0.5 ETPT suppl@mentaires
En 2008, les moyens pr@vus n ont pas @td affectds | Afsset.

Au ler trimestre 2008, il y a eu 16 conventions de partenariat relatives la veille pass@des avec le R21 :

-1 concerne le CEA ;

- 2 I'In@ris ;

-2 'lnserm ;
-31I'InVS;
-1I'InVS/Inserm ;

- 1le CEA/Afssa ;

- 1 'ENVA/Inserm ;

- 1 'Universitd/CNRS ;
- 4 le CNRS/Inra.

En 2008, une journ@e de s@minaire avec le R21 surd veille a eu lieu le 10 octobre.
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e Objectif n 23 : D@velopper, diffuser le bulletin de veille et en faire une synthtse
« grand public»

La veille scientifique est structur@e en un rdseaucoordonn@ par | Afsset. Un bulletin de veille sciertifique est
constitu@d partir de notes d actualitd scientifique rddigdes dans le cadre d une convention spdcifigel sur la
base de | analyse en continu de la bibliographie par des scientifiques d unitds de recherche. Publid 3fois
par an, il continuera d Etre d@veloppd et son audiee sera Jlargie. Celle-ci Gtait limitde jusquici 500
exemplaires par trimestre du fait du caracttre exp@imental de cette publication. Il est convenu de le mettre
disposition en ligne sur le site internet de | ag ence. Le maintien du support papier, compte tenu de la
facilitd de lecture procur@e, sera limitd pour tenicompte de | objectif d @co-responsabilitd visd Gprts.

Deux indicateurs sont retenus :
Le nombre d @quipes de veille conventionn@es contibuant au bulletin de veille

Le nombre de connections / tdl@chargements traduignt la frdquentation et | usage du support

en ligne.
D@velopper le bulletin de | Situation fin Situation fin Situation fin Clb(lgjrﬁlrﬁgzss)ges
ill 2 2007 2008
verie 006 2008 2009 2010 2011
nombre d @quipes de 19 23 34 21 | 23 | 25 | 28
veille
nombre de connections 0 601 7 192

Cible conditionn@e | obtention de 0.5 ETPT suppl@mentaire
En 2008, les moyens pr@vus n ont pas @td affectds | Afsset.

Cette multiplication par 12 du nombre de connections entre la moitid de | ann@de 2007 et 2008 s explige

d une part, par | extension en ann@de pleine, d aute part, par la mise en ligne des anciens num@ros @dJds

| origine seulement sur papier, mais aussi par | audience croissante de cette publication et par les actions

d am@lioration ddtaill@es ci-aprks. En 2009 une magnne de 1 448 t@ldchargements par quadrimestre est
maintenue, soit un quadruplement du lectorat par rapport | @dition des 300 exemplaires maintenus sur

papier.

Le nombre d’@quipes de veille ddpend du rdsultat déappel candidature. Le comitd @ditorial du bulktin est
Dlargi  d'autres membres du R21. La procddure de rlecture des notes d'actualitd scientifique est
amdlior@de. Une rubrique "Comptes rendus de congrts“est ouverte. Une r@dflexion s est engagde en 2008
pour d@terminer les modalitds les plus pertinentes pour I'Glaboration d'un document spdcifique de
vulgarisation du bulletin de veille scientifique (BVS).

7 bulletins de veille ont @t@ mis en ligne :

- mars 2006 ;

- juillet 2006 ;

- octobre 2006 ;

- juin 2007 ;

- ddcembre 2007 ;
- mars 2008 ;

- juillet 2008.

L Afsset ddplore le retard de publication des bulldins 7, 8 et 9, d3 |insuffisance des moyens huma ins
mobilisables, le BVS @tant pris en charge par la m@e dquipe que | APR.

En 2008, un nouveau texte de prdsentation du bullein a @t@ rddigd pour permettre une meilleure indexean
du BVS par les moteurs de recherche.

Le nombre de connections est en progression. En 2009, pour am@liorer encore sa diffusion, et suite une
demande du comit@ @ditorial du BVS, une mise en lige du bulletin de veille sous un format plus interactif
(liens hypertexte avec renvoi vers les auteurs ou vers les bulletins prdc@dents) va Etre @tudide. Laisa en
place d'une interaction permettant aux "abonn@s" dEtre prdvenus de la mise en ligne du nouveau numgdret
de l'appel candidatures va (Etre r@dalisde par flRSS* le 25 mai 2009.

2RSS (« Rich Site Summary » ou « Really Simple Syndication ») d@signe une famille de formatsinformatiques utilis@s pour recevoir la
liste des nouveaux articles publids sur un site Inernet, avec un rdsum@ pour chaque article. Pour lesrecevoir, I'utilisateur doit
s’abonner au flux, ce qui lui permet de consulter rapidement les dernitres mises jour sans avoir se rendre sur le site
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e Objectif n 24 : Elaborer des rdf@rentiels m@thodobgiques conduisant
harmoniser les pratiques et les terminologies en expertise et @valuation de
risque (au sein du r@seau vis@ | article R 1336 - 2 du code de la sant@ publique)

L observation des travaux du rdseau montre une grarde h@t@rog@n@itd des pratiques et des interprdtai®
s@mantiques au sein du rdseau en matiktre d expertie et d @valuation de risques. Ces diffdrences limint la
compr@hension et participent aux freins constatds dns les coopdrations. Il convient donc d entreprende un
travail de rapprochement des concepts en ce qui concerne | expertise et | @valuation de risque et de @mrtage
des travaux de formalisation de r@f@rentiels m@thodlogiques pour am@liorer la synergie au sein du rdsau.

Une participation active de | ensemble du rdseau v6@ |article R 1336 - 2 du code de la santd publique,
S imposera pour une appropriation du rdsultat de ces travaux.

En cons@quence, | indicateur retenu ne se limiterapas au nombre de rdf@rentiels produits mais bien celui
du nombre de rdf@rentiels adoptds par le rdseau.

Cibles propos@es
(cumulges)
Elaborer des rdfdrentiels Situation fin | Situation fin | Situation fin
m@thodologiques 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011
Nombre de r@fQ@rentiels produits et
0 2 2 2 3
adoptds par le rdseau

Objectif conditionn@ | obtention de 2 ETPT suppl@mentaires

Deux r@fd@rentiels m@dthodologiques sont en cours dl@boration dans le cadre de groupes de travail inter
organismes :

- Valeur toxicologique de r@fdrence (VTR) pour lessubstances canc@rogtnes
- Valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP)

Les 2 rapports devront (Etre soumis des comitds dexperts spQcialisds (CES) au mois de septembre et
seront publids au mieux en octobre 2009.
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6 Activitds information, de communication, de ddbatpublic et de
formation

La complexitd des ph@nomktnes et les incertitudes sintifiques qui caractdrisent les risques sanitaires
d origine environnementale constituent un dgfi tant pour les scientifigues que pour les ddcideurs. Ces
derniers sont amends prendre des mesures dont les cons@dquences peuvent reprdsenter d importants
enjeux @economiques et soulever des questions d acceptabilitd sociale alors mEme que la quantificatiores
impacts sanitaires de ces mesures est souvent difficile Jtablir avec prdcision par | expertise.

Mentionn@d comme un enjeu important dans le rapport de la Commission d orientation du PNSE, le
ddveloppement d une culture de la sant@d environnematale, explicitant notamment les conditions et limites
de validit@ de | expertise scientifique auprks desdiffdrentes catdgories de publics, figure donc natwellement
parmi les activitds de | agence et justifie son inervention selon plusieurs registres.

« Objectif n 25 : Rendre accessible | information sc ientifique produite par
| agence ou en lien avec ses missions

L'objectif est de favoriser le partage de | information scientifique, de la rendre accessible, de participer la
vulgarisation de la connaissance avec des supports facilitant la compr@hension des publics retenus conme
prioritaires.

Quatre indicateurs sont retenus sur la base des pratiques actuelles :

nombre de manifestations dont | agence est pilote ou partenaire par an

@volution du nombre de visites sur le sitewww.afsset.fr par an

nombre de citations de | Afsset dans les m@dias @dts et audio-visuels par an
pourcentage des rapports d expertise donnant lieu un document de vulgarisation
L Dtablissement renseignera par ailleurs chaque anr@e | indicateur du programme 111 « Am@lioration de la

qualitd de | emploi et des relations de travail »: « pourcentage d @tudes r@alisdes ou subventionn@epar
| Afsset au titre de la sant@ au travail citdes das les revues ou colloques de rdf@rence ».

. . . N L N Cibles propos@es
Rendre accessible | information Situation | Situation Situation ! propos@
scientifique fin 2006 | fin2007 | fin 2008 (cumul@es)
g 2008 | 2009 | 2010 | 2011
nombre dg manlfestatlons_ dont | agence 5 5 8 5 5 5 5
est pilote ou partenaire par an
nombre de visites sur le site 380 | 460 | 550 | 660
www.afssetir par an 320 000 649 390 755 307 000 | 000 | 000 | o000
nombrg de citations de_I Afsset dans les 150 543 901 200 | 220 | 250 | 300
m@dias Dcrits et audio-visuels par an
pourcentage des rapports d expertise 41 % 50%
donnant lieu un document de 0% (5/12 (8/16 50% | 60% | 70% | 90%
vulgarisation rapports) | rapports)
Pourcentage d @tudes rdalisdes ou
subventionn@es par | Afsset au titre de la 0 Non 30% i i ) i
sant@ au travail citdes dans les revues ou ddtermind ’
colloques de rgfdrence

Cibles conditionn@es par | obtention d ETPT et de ¢@dits suppl@mentaires ddfinis ci-dessous
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En 2008, | agence a @td pilote ou partenaire de 8 nanifestations :

- le 30 et 31 janvier : Colloque asthme ;

- le 10 avril : Colloque Sciences Po : In@galitds erironnementales et risques sanitaires ;

- les 26 et 27 juin : Les assises de la Santd au Travail ;

- le 10 septembre : Journ@e de restitution des travaux LAV aux industriels ;

- le 25 novembre : Environnement chimique et ddvelogpement de I'enfant ;

- le 12 ddcembre 2008 : Changement climatique et gegion des catastrophes environnementales ;

- les 7et 20 ddcembre : Sociologie et risques.
Pour le site de | agence, | indicateur avait @t@ @bli sur la base de I'ancien site internet. La nouvelle version
permet de mieux valoriser 'ensemble des projets et activitds scientifiques de l'agence, notamment via
limpl@mentation de mots-clds spdcifiques pour chage page (d'og une plus grande prdsence dans les

moteurs de recherche). S’ajoute cela la couvertur e internationale du site Afsset (version anglaise
disponible depuis octobre 2007) qui explique que le rdsultat de cet indicateur ddpasse toutes pr@visinszz.

Site internet www.afsset.fr
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2 En juillet 2009, le site www.afsset.fr a d@pass@ les 100 000 visiteurs mensuels ce qui d@ontre la pertinence de ce moyen de
diffusion des informations scientifiques fiables et une lettre @lectronique a Btd crdde.
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Site Afsset : les pages les plus consultdes
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La r@partition des pages consultdes montre | intdrdparticulier des internautes sur les missions de | agence, ses avis, ses publications, la tdl@phoniemobile, les pages
ggndriques sur santd environnement et sant@ travail organisation de | agence, les fiches Sant@ Envionnement et le formald@hyde et les CMR



23 communiquds de presse ont Gt publids en 2008.

- 17 janvier 2008 - L'Afsset @value la pertinence s traitements contre les Idsionnelles dans les tous adro -
rgfrigdrantes des centres nucl@aires de production@lectrique ainsi que leur impact sanitaire et
environnemental.

- 06 f@vrier 2008 - L'Afsset sera prdsente au Salorinternational de I'Agriculture, Porte de Versailles, Paris,
du 23 f@vrier au 02 mars 2008.

- 20 f@vrier 2008 - L'Afsset et le Cemagref signentune convention de collaboration.
- 31 mars 2008 - Bruit des @oliennes : I'Afsset reommande d'@tudier la situation au cas par cas.
- 24 avril 2008 - L Afsset et | Organisation mondiale de la santd signent une convention de collaboraion.

- 30 avril 2008 - L Afsset analyse | impact sur le classement des eaux de baignades de la nouvelle directive
europdenne et @value les risques sanitaires pour ls baigneurs.

- 13 mai 2008 - L Afsset recommande des rtgles de s@curitd adaptdes aux risques lids | utilisation d
| azote liquide en Assistance M@dicale la Procr@dtion.

- 14 mai 2008 - L Afsset publie son rapport d activitd 2007 et fait le bilan de six ann@es d existence
- 20 mai 2008 - Henri Poinsignon est chargd par intdrim de la direction gdnJrale de | Afsset.

- 30 mai 2008 - Cdline Delysse nomm@e chef du ddpaement communication information et d@bat public de
| Afsset.

- 30 mai 2008 - L Afsset prdsente ses travaux en sant@d au travail |occasion du 30kme Congrks de
m@ddecine et de santd au travail qui aura lieu du 3au 6 juin 2008 Tours.

- 16 juin 2008 - L Afsset rappelle les recommandations qu elle formule depuis 2005 en matitre de
tdI@phonie mobile.

- 20 juin 2008 - L Afsset et | INERIS renouvellent leur convention de coop@ration.
- 24 juin 2008 - L Afsset et le CSTB renouvellent leur convention de coop@ration.
- 30 juin 2008 - Plan d action 2008-2010 Chlorddcore aux Antilles fran aises. L Afsset rdpond | acti on 38

du plan et ouvre le site internet de rdfdrence d@d |information des populations : www.chlordecone-
infos.fr .

- 4 juillet 2008 - Qualitd d air int@rieur : L Afset propose des VGAI pour le benzkne et des recommandations
pour prot@ger la population.

- 8 juillet 2008 - Formald@hyde et air intdrieur :|Afsset propose des recommandations pour limiter
| exposition de la population g@n@rale au formald@yde.

- 23 juillet 2008 - Nanomatdriaux et s@curitd au &vail.

- 28 juillet 2008 - Nanomatdriaux : exposition et isques pour la santd. L Afsset est saisie par ses tois
tutelles pour @valuer les risques pour la population gdndrale.

- 24 septembre Snowmax
- 3 octobre 2008 - Ethers de Glycol,

- 9 octobre 2008 - L Afsset, | In@ris et | IRSN sigient une charte visant renforcer le dialogue avec les
citoyens.

- 10 octobre 2008 - Nanomat@riaux 2 : concilier inrovation et s@curitd sanitaire.

- 25 novembre : Perturbateurs endocriniens, 29 octobre 2008 - Biogaz : L Afsset rend un avis favorable pour
| injection de certains types de biogaz dans le rd®au de gaz naturel.



6 points presse ont @t@ organisds :

- 19 f@vrier 2008 - Signature de la convention de wllaboration entre L'Afsset et le Cemagref depuis la
Maison de la recherche Paris.

- 05 mars 2008 - Pr@dsentation du R@seau national devigilance et de pr@vention des pathologies
professionnelles RNV3P.

- 14 mai 2008 - Pr@dsentation du rapport d’activitd?007 et projets.
- 26 et 27 juin 2008 - Assises de la sant@ au travall.
- 10 octobre 2008 - Nanomatdriaux : concilier innowation et s@curit@ sanitaire.

- 13 novembre 2008 - Mieux comprendre | impact de | environnement sur la sant@ dans une commune d _le-
de-France.

- 18 novembre 2008 - Conf@rence de presse sur la fatilitd humaine

En 2008, les citations le | Afsset dans les m@dias @crits et audio-visuels par an ont doubl@ par rappot
2007. Cela n a pas entrain@ | augmentation des citdions n@dgatives (source TNS) qui sont restds stable en
valeur absolue au b@ndfice des citations factuelles la proportion des citations positives restant stable
@galement.

En 2008, 3 th@matiques ont fait I'objet de documentde vulgarisation :

- Les perturbateurs Endocriniens ;

- Les Nanomatdriaux ;

- Changement climatique et gestion des catastrophes environnementales.

L’indexation et la quantification, des @tudes r@aides ou subventionn@es par l'agence, ddpendent du
nombre de rapports finaux restitugs.

« Objectif n 26 : Contribuer au d@bat public sur les saisines essentielles et
ddfinies contractuellement pour Etre traitdes ainsi

L Agence doit favoriser | @change et le dialogue adour des travaux qu elle a produits. Elle peut participer
des d@bats organis@s par des tiers sur des thtmes elevant de son champ de comp@tences.

La contribution au d@bat public est un objectif sersible compte tenu des attentes croissantes de la socigtd. Il
vise avant tout porter la connaissance des cito yens les incertitudes qui ptsent dans des ddcisions qui
ont un impact sur la s@curitd sanitaire et leur permettre de s exprimer.

En contribuant la visibilitd de | agence, le d@ba public Idgitime les moyens allouds par le Parlemat aux
agences et organismes d expertise.

Deux indicateurs pourraient Etre retenus :

la formalisation et | adoption progressive d un protocole de consultation | occasion des expertises
de | agence (intdgrd la ddmarche qualitd)

le nombre de rdunions d @changes et d informationsavec les associations et les acteurs actifs dans
les domaines de comp@tence del Afsset.
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. .| Situation fin | Situation fin | Situation fin Cibles propos@es
Contribuer au d@bat public
b 2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011
formalisation d un adopt@ en . o
protocole de consultation n@ant En cours En cours | @labord) partie g@n@ralisd 100%
nombre de rdunions Non
d dchanges ddgtermingd 3 4 4 4 4 4
Cibles conditionn@es par | obtention d ETPT et de ¢@dits suppl@mentaires ddfinis ci dessous

En 2008, le protocole de traitement des saisines et le document guide mentionnant la possibilitd d'und@bat
public ont @t@ prdsentds au conseil scientifique etu conseil d administration du premier trimestre 2008 (voir
objectif 8). Une r@union de travail sur I'@laboratin du protocole a @td fixde le 15 juillet 2008Une seconde
rdunion de travail sur '@laboration du protocole &st tenue le 30 septembre 2008. A I'issue de cette rdunion
un premier cadre logique provisoire a @t @Glabor@recollaboration avec le service qualitd. Ce cadre bgique
sera test@ | occasion de deux r@dunions de travail avec le d@partement expertise au cours du I semestre
2009. La formalisation ddfinitive du protocole estattendue pour le dernier trimestre 2009. Le protocole ainsi
que les r@unions d @changes avec les associations snscrivent dans la logique de la charte d ouverture de
| expertise la socidt@ signde le 9 octobre 2008 @r les directeurs gdndraux de | INERIS, de | IRSN éede
| Afsset.

http://www.afsset.fr/index.php?pageid=1686&parentid=229&ongletlstid=3932#content

Une r@union d'dchange a eu lieu le 28 aof3t 2008. Thme : Production et utilisation de Il'information
scientifique en santd environnement. Une seconde rddunion d’@dchange avec les associationsa eu lieu le 15
ddgcembre 2008. Thtme : Production et utilisation de I'information scientifique en sant@ environnement.
Deux r@unions sont d ores et dgj programm@es en 20@9. Enfin, une rdunion de restitution a eu lieu le 25
novembre 2008. Thtme : Expertise collective relative aux laines min@rales et aux filaments continus de
verre. Ces rdunions de restitution seront multipli@s en 2009. Par ailleurs un cycle de rencontres ddtats
ouvert des responsables associatifs et des parten aires sociaux a @td lanc@ au dernier trimestre 2008lI|
sera @galement poursuivi et renouveld en 2009 et 200.

e Objectif n 27 : Animer et ddvelopper les sites spdcifiques ou th@matiques

Les taux de frdquentation actuels d@montrent dgj IntdrE&t de la mise disposition en ligne des
informations. L objectif poursuivi vise p@renniser un dispositif daccks |information Internet (e x:
Observatoire des R@sidus de Pesticides et site portil Santd Environnement Travail) et de crder des acts
th@matiques particuliers. C’est notamment le cas pair les Valeurs Limites d Expositions Professionnelles et
des Canc@rogtnes Mutagtnes et Reprotoxiques pour lesquels il est pr@vu, outre la mise disposition
d’'information, le d@veloppement d’outils d’'aide sp@ifique pour les utilisateurs, tels que la consultation de
bases de donndes en ligne.

Les indicateurs retenus mesurent :
le nombre de visites sur le site portail Sant@ Envronnement Travail
le nombre de visites par site spdcifigue ou thdmatue, du type | Observatoire des R@sidus de

Pesticides, ou mini-sites sur le site de | Agence tels que des Valeurs Limites d Expositions
Professionnelles ou des Canc@rogtnes Mutagtnes et Reprotoxiques.
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Situation fin | Situation fin | Situation fin Cibles propos@es
2006 2007 2008 2008 2009 2010 2011

250 300 360 440

Animer et ddvelopper les sites

nombre de visites sur le site portail Projet en 156 680 278 374

Sant@ Environnement Travail cours 000 000 000 000
ORP : ORP:
nombre de visites par site 65 465 78 931
sp@cifique ou th@matique 36 000 OMR - CMR - 40 000 | 43 000 | 47 000 | 50 000
8 535 35 229

Cibles des objectifs de cette activitd conditionnds par | obtention de 2 ETPT suppl@mentaires et 500000 de sous-traitance

Nombre de visites
Du 1% janvier 2008 au 31 d@cembre 2008, le portail a enegistr@278 374 visites.

Portail Sant@-Environnement-Travail

Evolution des visites mensuelles en 2008 par rapport 2007
(date d’ouverture : 27 mars 2007)
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Commentaires

La moyenne de 23198 visites par mois® prdsente des variations mensuelles importantes, avec un
maximum 33 526 visites en avril et un minimum 1 6 718 visites en septembre.

D@j observ@d en 2007, le site est consult@ principalement aux heures et jours ouvrables. Il prdsente
ainsi :

e moitid moins de visites les week-ends et jours f@is ;
e et une baisse pendant les p@riodes de congds lidsux vacances scolaires (fdvrier, aol3t).

Il est int@ressant d observer quela hausse importante du nombre de visite observdde enmars, avril et mai
co ncide avec les colloques ou manifestations que | Afsset a organis@ ou dans lesquels elle intervenait
et au cours desquels le portail a @td prdsentd augarticipants :

e 19 mars 2008 - Le m@decin et la santd environnemetele (intervention : Medec).

e 30 mars 2008 - Les risques environnementaux en milieux urbains (intervention: journde
Afssaps/Science Po « 15 ans de s@curitd sanitaire ».

e 10 avril 2008 - Indgalitds environnementales et 8ques sanitaires (colloque Afsset).

e 7 mai 2008 - Santd au travail : nouvelles connaissances mobilisables (colloque Afsset).

% Cette moyenne mensuelle reste stable environ 22 000 visites en moyenne / mois sur les 9 premiers mois de 2009
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Entr@es th@matigues et pratigues consultdes

Le portail offre huit entrdes th@matiques et pratiquesqui renvoient sur les contenus des sites des
organismes partenaires : « Milieux et modes de vie », « Agents et sources d @missions », « Effets sur la
sant@d », « Mon portail », « Agir », « Tout savoir en images », « Infos rdgions », « Qui fait quoi ».

Portail Sant@-Environnement-Travail ler janvier - 31 d@cembre 2008
% de pages consult@es par entrdes th@matiques et mtiques

O Tout savoir en images O Milieux et modes de vie
11,0% 22,6%

O Milieux et modes de vie

B Qui fait quoi ?
9,2%

B Agents et sources d’'@mission

O Effets sur la sant@d

OInfos r@gions

4,3% O Mon portail
= Agir B Agir
9,1%

Olnfos r@gions

B Agents et sources d'@mission

O Mon portail 25,6% B Qui fait quoi ?

4,5%

O Tout savoir en images

O Effets sur la sant@
13,8%

Portail Sant@-Environnement-Travail ~ ler janvier au 31 d@cembre 2008
Evolution mensuelle des % de pages consult@es par entrdes

30,0

25,0

20,0

Pourcentages
=
o
o

10,0

5,0

0,0

janv-08 f@vr-08 mars-08 avr-08 mai-08 juin-08 juil-08 aoRt08 sept-08 oct-08 nov-08 dPc-08

50/ 86 Contrat d objectifs et de moyens  tat - A fsset



Commentaires

Des trois entrdes th@matiques(« Milieux  », « Agents  », « Effets  ») propos@es, c est «Agents et
sources d @mission» qui est la plus consultde. Elle est suivie de pits par « Milieux et modes de vie ». Elle
est presque deux fois plus utilisde que « Effet surla santd ». Ce classement est systdmatique au cous de
chacun des 12 mois 2008.

Les consultations de « Agents  » et « Milieux  » (qui sont syst@dmatiquement en premikre et deuxitme
position) aprts la diminution de d@but 2008 ont augnentd partir de mars et se sont stabilisdes ensuie
partir de mai. Cette augmentation s est faite au ddriment de « Tout savoir en images ». La consultation de
« Effets  » reste trk.s stable tous les mois.

Des cing entr@es pratiques (« Mon portail », « Agir », « Tout savoir en images », « Infos r@dgions », « Qui
fait quoi ») proposdes, c est «Tout savoir en images » qui est la plus consultde. Elle est suivie par «Qui
fait quoi ? » et « Agir ». Viennent ensuite « Mon portail » et « Infos rdgion », qui sont deux fois madns
utilis@es que les deux prdcddentes

La consultation de « Tout savoir en images », qui ddpassait celle de « Effets » de janvier avril a

diminu@e de mai juillet pour se stabiliser ensuite. « Agir » et « Qui fait quoi » pr@dsentent peu de
variations. « Mon portail » et « Infos r@dgions» sont rdgulitrement les moins consultdes chaque nois mais
leur consultation, comme celle de « Effet  », est trk.s stable.

Le 11 juin 2009 un flux RSS a @td mis en place.

Dans le courant de |ann@e au site Observatoire des R@sidus de Pesticides a @t annex@d un sous-site
Chlord@cone en juin 2008*.

Site ORP : visites

—e— 2008
—=— 7007
200k

La r@partition des pages visitdes (voir page suivate) est | encore r@dv@latrice de | intdrEt des inteautes
pour une information scientifique fiable.

' La consultation mensuelle de ces deux sites se situe entre 7 000 et 8 000 visites par mois en 2009
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Site ORP : les pages les plus consult@es en 2008
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Le site substitution des Canc@rogtne Mutagktne et Reprotoxique @tait un site temporaire en 2008, un noweau site Jtait en cours de r@alisation courant 208. Il a Jtd mis en
ligne le 30 avril 2009 http://www.substitution-cmr.fr/ et atteint 8 000 visites par mois | @t 2009.




Article 2 : Objectifs pour les activitds de soutienet
management

e Objectif n 28 : Poursuivre la modernisation de la gestion des ressources
humaines

Il s agit de maintenir la qualitd des recrutements,de d@velopper | @panouissement professionnel et la
coh@rence de la collectivitd de travail.

L ensemble de la gestion des ressources humaines sera d@velopp@e et enrichie dans le cadre de la
n@dgociation d un projet social qui sera annexd au pojet d @tablissement. Ce projet visera g@ndralier

les d@marches en faveur de la diversitd, de | @gald professionnelle entre les hommes et les femmes
et de | insertion professionnelle des personnes handicapdes.

La position en tCEte de rddseau de I'Agence situe sesgents en interface permanente avec un grand
nombre d institutions prestigieuses offrant des ddeloppements de carritre potentiels aux scientifiques
de lagence. lls ne peuvent trouverJJar mobilitd irterne dans une institution de petite taille autant
d opportunitds. Le ddcret du 7 mar&’ 2003 encourage la mobilitd entre les agences sanitires ; il en
est de mEme des conventions de partenariat au seindu rdseau vis@ | article R 1336 - 2 du code de
la sant@ publique. L Agence connat ainsi un taux ce rotation de ses personnels relativement important
(22,6 % fin 2006).

La gestion pr@visionnelle des emplois et des comp@inces vise notamment mieux fiddliser les
comp@tences dont I'agence a besoin moyen ou long terme. Elle a pour prioritd de pourvoir les
emplois ouverts au budget de | agence par des recrutements de qualitd en s’effor ant de proposer
des contrats d'une dur@e compatible avec les orienations de I'agence. Elle a d@butd par la ddfinition
de I ensemble des fonctions et le reclassement des agents. Elle se poursuit avec la formalisation du
plan de recrutement et la mise en place de | @valugion annuelle du travail des agents. Celle-ci
permettra dk.s 2007 de d@velopper | incitation la performance lide | @valuation par les modulations
des rdmungrations accessoires prdvues par le ddcrgirdcitd.

Le d@veloppement du plan triennal de formation conertd adoptd aprks avis favorable du comitd
technigue paritaire en juin 2006 complttera ce dispositif. Il fera |objet d une @valuation son
@ch@ance et d un renouvellement.

L externalisation de certaines fonctions, rdalisdeen totalitd en 2006 pour le gardiennage, le standad,
| accueil et le m@nage et partiellement pour |infomatique (par le recours un marchd d assistant
matre d ouvrage soit 1,5 @quivalents temps plein tavaillds), le contr le de gestion (par le recours

initid en 2006 un cabinet d expertise comptable), sera d@veloppde pour tenir compte du plafond
d emplois. Ces ddveloppements toucheront prioritaiement le contr le de gestion et la gestion de la

formation.

Poursuivre la Situation | Situation | Situation Cibles propos@es
modernisation de la GRH | fin 2006 | fin 2007 | fin 2008
2008 2009 2010 2011
Taux de couverture des | 96,07 % | 97,27 % | 96,47 % 97 % 97 % 97 % 97 %
emplois
N@gociation d un projet non non En cours | n@dgoci@ | appliqud appliqgug appliqu
social annex@ au projet de
d Gtablissement ndgocia
tion

% D@cret n 2003-24 du 7 mars 2003 fixant les rkgles applicables aux personnels contractuels de droit public recrut@s par
certains Gtablissements publics intervenant dans ledomaine de la sant@d publique ou de la s@curitd saitaire.
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Au 31 ddcembre 2008, le taux de couverture des empbis compare les emplois pourvus par rapport
aux emplois autoris@s. Soit 123/127,25 = 96,47%. Cd indicateur est donc infdrieur la cible de 0,53
point seulement. C est un indicateur du succkts de la politique de fiddlisation de | agence et des
moyens important dgdi@ au recrutement par le biaisd un march@ avec un prestataire externe.

Le projet social a @td Blabor@d en plusieurs Gtapes.

Un projet a @td prdpard par la Direction des ressmces humaines avec | aide d un consultant
externe et validd en juillet 2008 lors d un s@minaie de direction.

Une ddi@gation de reprdsentants du personnel a @t@onstitude, en | absence de prdsence
syndicale ddclar@e, issue des @lus au Conseil d admistration, la Commission consultative
paritaire, au Comitd technique paritaire central etau Comit@ hygitne et s@curit@.

Une enquEte a Jtd conduite et synth@tisde par lesprdsentants du personnel et des allers
retours entre eux et les agents ont eu lieu tout au long du processus.

Une rdelle ndgociation a @t conduite entre octobr2008 et juin 2009.

La d@connection du projet d dtablissement a @td @liqude compte tenu du contexte
institutionnel.

Ce projet est aujourd hui approprid par | agence etses agents. Il est | uvre des participants la

ndgociation et ses axes de progrts comme les actiors qui les ddclinent sont propres |agence et
rdv@lateurs de la culture d Jtablissement.

2 - Le plan synth@tise le contenu de ce texte:

Pr@dambule
Axe 1: Reconnaissance du personnel

P@renniser les emplois
Valoriser les comp@dtences et responsabilitds
Optimiser les rdmundrations

Axe 2 : Parcours professionnel

Am@iliorer la lisibilitd des emplois et des compdteces

Identifier les besoins futurs.

Mettre en addquation | existant et les besoins futus par la formation
Mettre en addquation | existant et les besoins futus par le recrutement

Axe 3 : Am@lioration des conditions de vie au trawail

Promouvoir le dialogue social avec les institutions reprdsentatives du personnel
D@velopper une politique d accueil des nouveaux arivants

Optimiser | accts et la circulation de | information

Optimiser les charges de travalil

Am@liorer la mesure des temps de travail

Axe 4 : Qualitd de vie, hygitne, s@curitd et envannement

D@velopper | action sociale

Soutenir | association du personnel

Prot@ger la sant@ et la s@curitd des agents

Am@nager le cadre de travalil

Renforcer la politique de d@veloppement durable | agence

Axe 5: diversit@ @galit@ professionnelle insertion des personnes handicapdes

3 - Les enjeux essentiels portent sur les points forts suivants :

1. Lesvaleurs
Dts la premitre rdunion de ndgociation, la questiondes valeurs que ce projet allait v@dhiculer s est
pos@e. Un consensus s est rapidement form@d autour s @ldments suivants : reconnaissance et
ddveloppement des compdtences des agents, confiance justice et @quitd entre les agents, intdgritd,
transparence dans le fonctionnement interne, simplicitd et ouverture. Ces valeurs sont le reflet de la
culture de | agence.

54 /86 Contrat d objectifs et de moyens ~ tat - A fsset



2. Lareconnaissance du travail
Cet objectif ddcisif en matitre de recrutement, de fiddlisation et de motivation du personnel sera
poursuivi par la mise en place d actions visant la valorisation des comp@dtences et des responsabilitds
et des conditions contractuelles favorables la re connaissance de la contribution de tous.

3. Lagestion pr@visionnelle des emplois et des comp@tences
Cet outil est essentiel dans le ddveloppement des parcours professionnels des agents qui se traduira
par une gestion de la formation et des carritres dynamique et une politique de recrutement en lien
@troit avec la stratdgie de | agence.

4. Letoilettage du ddcret de 2003

Impuls@e par la Direction g@ndrale de la sant@ et en@e par les directeurs des ressources humaines
de | ensemble des agences sanitaires, une proposition de refonte des textes fondateurs en matitre de
gestion des ressources humaines® est en cours de discussion. Elle prdsente de nombreuses mesures
dynamisant la fois la gestion des carrikres et la politique de rdmun@ration. Cette action prdsentde
aux reprdsentants du personnel dans le cadre du prdet social a @td accueilli trk.s favorablement par
ces derniers. Le projet social ne prdempte pas les conclusions de cette discussion mais acte les
demandes dgj formul@es par | Afsset.

5. Lacommunication interne et le management
La communication interne et le management jouent un r le indispensable dans toute organisation en
privildgiant notamment le dialogue entre ddcideurset agents, le projet social de | Afsset propose de
nombreux outils et processus pour informer, convaincre, motiver et donner un nouvel @lan aux
initiatives personnelles.

6. Laformation
Le d@veloppement de la formation professionnelle eg une des prioritds que se fixe | agence dans le
cadre du projet social. Il couvre une meilleure analyse des comp@tences existantes, une projection
des besoins venir et la mise en place d actions v isant | addquation entre ces @ldments.

7. L action sociale (Facettes mutuelle chtques CESU)
A travers le projet social, | Afsset s engage dans une politique sociale responsable en uvrant sur
deux principaux plans :

- le soutien apportd Facettes, | association de loi de 1901 crdde par ses agents en 2007, visant le
ddveloppement d activitds culturelles et sportives, favorisant ainsi | @mergence dune identitd
afssetienne,

- la mise en place court terme dune mutuelle com pldmentaire, des chktques emplois services
universel et le soutien au cas par cas des agents en grandes difficultds sociales dans le respect dela
rk.glementation publique.

8. Sant@-s@curit@d-environnement
L Afsset, principal op@rateur du plan « sant@ trawail », souhaite (Etre exemplaire en matitre de santd
et s@curitd de ses agents. Pour cela, elle s est #de pour objectifs de construire un dialogue de quditd
avec tous les acteurs (les membres du CHS?”, | inspecteur hygitne et sdcuritd et IACM@B) et de
mettre effectivement en place des outils de qualitd relatifs cette ddmarche (document unique,
programme de prdvention des risques professionnels, ).

Au-del des objectifs fixds par le COM en matitre de d@veloppement durable, | Afsset @largit le champ
de ses mesures par une s@rie d actions visant | ad@uation entre son fonctionnement interne et la
protection de | environnement.

% D@cret n2003-224 du 7 mars 2003, du d@cret indemnitaire du 26 novembre 2004 et de la d@lib@ration coxmune aux agences
sanitaires du CA de | Afsset du 12 mai 2005

" Comit@ d hygitne et s@curitd

%8 Agent chargd@ de la mise en uvre des mesures d hyg itne et s@curit@
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9. Diversitd dgalitd professionnelle insertion des personnes handicap@es

Le projet social comporte dgalement une s@rie de msures mettant en exergue la volontd de | agence
d agir pour lutter contre toute forme de discrimination et promouvoir la diversitd en son sein. Une des

mesures de cet engagement est la signature de la Charte de la diversitd (texte crd@d en 2004 issu du
secteur privd mais parrain@ par | tat et sign@ parde nombreuses administrations et par une agence

sanitaire : | INPES).

4 - Le calendrier d adoption et de mise en_uvre se _d@roule ainsi:

Fin de la ndgociation le 4 juin 2009

Envoi aux tutelles le 7 juin 2009

Avis du Comitd Technique Paritaire Central le 10 jpin 2009

Avis du CHS le 18 juin 2009

D@lib@ration du Conseil d’administration le 30 jui 2009

Mise en uvre de juillet 2009 fin 2014

Suivi en Comit@ Technique Paritaire Central avec dause de rendez-vous chaque ann@e.

e Objectif n 29 : D@velopper la ddmarche qualitd

La direction g@ndrale de |agence s est engagde erfaveur de la mise en place d un systtme de
management de la qualitd afin de formaliser les males de fonctionnement et de permettre leur
am@lioration continue.

Ce systtme s applique en prioritd au p@rimttre de d r@alisation des expertises, selon la norme
NF X 50 - 110 (mai 2003) « Qualitd en expertise prescriptions gdndrales de compdtence pour une
expertise ». La construction du systtme qualitd s @endra @Jgalement aux autres processus, en
respectant la norme 1ISO 9001 2000 « Systtme de management de la qualitd exigences ». Une
certification par une tierce partie est prdvue. L hdicateur en lien sera suivi dans le cadre de | objectif
n 9 de mise en place de procddures qualitd.

La ddclaration Qualitd de la direction gdndrale é¢ comitd de pilotage du projet Qualitd ont @t mien
place en 2008. Les procddures sont toutes rddigdesau 30 juin 2009. Les auditeurs internes sont
ddgsignds et form@ds en septembre 2009. L accr@ditatn 1ISO 9001 est prdvue pour juin 2010 au plus
tard.

« Objectif n 30 : DA@velopper | Bco-responsabilitd etles pratiques de gestion
respectant le ddveloppement durable

L Afsset poursuit la d@marche @co-responsable et sgio-responsable entreprise avec la collecte et le
recyclage de ses ddchets informatiques. La conventbn avec « Emmas - les ateliers du bocage »,
renouvel@e et Blargie depuis l'installation de I'Adset dans ses locaux, sera d@veloppJe.

Les entreprises sont surveilldes et contr IJes parle matre d uvre retenu afin d'@viter le recours a u
travail dissimuld. Les crittres sociaux du ddvelopgment durable dans le choix des sous-traitants et
fournisseurs ont ainsi connu une premitre application qui sera g@nJralisde. Le choix des entreé)rises
d insertion”, des entreprises adaptdes ou des dtablissements etservices d aide par le travail®® est
favorisd col3t et qualitd dgale.

Tous les types de march@ dachats de services, de burniture et de travaux comprendront
syst@matiquement des clauses prenant en compte :

- les objectifs de d@veloppement durable dans | exdation de la prestation,

- les dispositions prises par le prestataire en matitre de d@dveloppement durable et de
protection de | environnement (intdgrdes dans les dttres de s@lection).

2 Au sens de la loi n98-657 du 29 juillet 1998 d'or ientation relative la lutte contre les exclusions
% Au sens de la loi n 2005-102 du 11 f@vrier 2005 pour | @galit@ des droits et des chances, la partigiation et la citoyennet@ des
personnes handicap@es (journal officiel du 12 f@ver 2005, page 2353
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